
La célérité dans la transparence

N° 4008 - Mardi 12 novembre  2024
http://www.dgcmef.gov.bf
Quotidien de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics

et des Engagements Financiers du Burkina

M
ARCHES 

PUBLIC
S

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES 

ET DE LA PROSPECTIVE

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES________________

SECRETARIAT GENERAL________________

DIRECTION GENERALE DU CONTROLE DES MARCHES PUBLICS 
ET DES ENGAGEMENTS FINANCIERS

32ème Forum des contrôleurs financiers
et Assemblée Générale du personnel

Thème : « Contrôle a posteriori du contrôleur financier :
contribution à la maîtrise des risques de gestion budgétaire. »

Forum
Date : 21 et 22 novembre 2024 

Lieu : Salle de conférence de la Caisse Autonome de Retraite

des Fonctionnaires (CARFO), sise à Ouaga 2000.

Assemblée Générale
Date : 23 novembre 2024

Lieu : Salle de conférence de la Direction Générale 

des Douanes (DGD), sise à Ouaga 2000.



ISSN 0796 - 5923

392 Avenue Ho Chi Minh

01 B.P. 6444 Ouagadougou 01

Tél. 25 32 46 12 - Fax 25 31 20 25

Site web :  www.dgcmef.gov.bf

Directeur de publication

Le Ministre délégué Chargé du Budget

Co-directeur de publication 

Le Directeur Général du Contrôle 

des Marchés Publics et 

des Engagements Financiers

Alfred THIOMBIANO 

Directeur de la rédaction

Kouané II DRABO

E-mail : kouané.drabo@finances.gov.bf

Rédacteur en chef

Abdoulaye OUATTARA

E-mail : arattaou68@gmail.com

Conception graphique 

et mise en page

Xavier TAPSOBA

W. Martial GOUBA

Salamata OUEDRAOGO/COMPAORE

Bintou ILBOUDO

Frédéric Modeste Somwaoga OUEDRAOGO

Zoenabo SAWADOGO

Boinzemwendé Chantal KABORE/YERBANGA

Wend-Lasida Mahamoudou DIARRA

Sommaire
* Résultats de dépouillements : .. .... .... ... .... .... .... .... ... ... P. 3 à 34

- Résultats provisoires des ministères, institutions 

et maîtrises d’ouvrages déléguées ............................. P. 3 à 25

- Résultats provisoires des régions ............................ P. 26 à 34

* Avis d’Appels d’offres des ministères, institutions 

et maîtrises d’ouvrages déléguées .................. P. 35 à 51

- Marchés de fournitures et services courants ........... P. 35 à 41

- Marchés de travaux ................................................. P. 42 à 44

- Marchés de prestations intellectuelles .................... P. 45 à 51

* Avis d’Appels d’offres des régions : .... .... ... .... .... .... . P. 52 & 53

- Marchés de fournitures et services courants .......... P. 52 & 53

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

http://www.dgcmef.gov.bf



3
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4008 - Mardi 12 novembre  2024

RESULTATS PROVISOIRES

DES MINISTERES, INSTITUTIONS ET 

MAITRISES D’OUVRAGES DELEGUEES

!"#"$%&'&()&(*+()&,&#$&(&%()&$(+#-"&#$(-.!/+%%+#%$(
!""#$%&'())*#+%(,-#*.%/!((0%12343564789:;&!<:+=:&;"%&,%>9:48:3435%"(,*%$'!<?,@+@.@(1%&#%<$@;!.@+#,*+%!,%"*()@.%&,%

;@1@+.#*#%&#%$!%&#)#1+#%#.%&#+%!1<@#1+%<(;A!..!1.+%/;&!<0B%
6%)CDEDFGHGDI%J%AKLMGI%LG%N'#IEIO%#PGQFCFG%3435%R%"KSNCFEICTD%J%?;"%129U77%LK%3U:48:3435%GI%?;"%129UVV%LK%94:4U:3435%

&EIG%LG%LWXTKCNNGHGDI%J%48%(FITSQG%3435B%
!"#$%&'(%)$*$+,(%'-'#'"&$.)$,!'/+#'-)%0-$+%$10"2'#$.%$/'&'-#)0)$.)$!+$.)2)&-)$)#$.)-$+&,')&-$,"/3+##+&#-$

4/.+,56$

-789:;;:7<<=:>?;$ /7<@=<@$A8$ /7<@=<@$B7>>:CD$ "E;?>F=@:7<;$

=*(,"#;#1.%
#1!):&!(,#=!%+#*-@<#+%%

>99%U>4%444%Y.-!%
>78%4>9%844%..<%

>99%U>4%444%Y.-!%
>78%4>9%844%..<%

1TD%FTDZTQHG%
6%!S[GDFG%LG%[XWFCZCFEICTD[%IGF\DC]KG[%XQTXT[WG[%
6%,D%/4>0%;EQF\W%[CHCNECQG%FTDZTQHG%ZTKQDC%EK%NCGK%LG%LGKP%/430%
LGHEDLW[B%%

Y!=#%;!.#*@!,^% >75%387%444%..<% >75%387%444%..<%

1TD%FTDZTQHG%
6!S[GDFG%LG%[XWFCZCFEICTD[%IGF\DC]KG[%XQTXT[WG[%
6%!S[GDFG%LG%XQT[XGFIK[%XTKQ%N'CIGH%>%%
6%"QT[XGFIK[%DTD%FTDZTQHG%XTKQ%N'CIGH%5%%
/"KC[[EDFG%ZQCMTQCZC]KG%XQTXT[WG%J%39%343%A.,%EK%NCGK%LG%35%444%
A.,%LGHEDLWG0%
6%;EQF\W[%[CHCNECQG[%DTD%ZTKQDC[%/ZTKQDCIKQG%LG%STQLGQGEKP%LG%
NC_QEC[TDO%LG%ZEFIKQG[%GD%NCGK%GI%XNEFG%LG[%HEQF\W[%GI%"-0B%

+TFCWIW%=NTSEN%#]KCXGHGDI%
/+B=B#0%+!*$%

>95%VV3%744%Y.-!%
>7U%49>%774%..<%

>95%VV3%744%Y.-!%
>7U%49>%774%..<%

1TD%FTDZTQHG%
6!S[GDFG%LG%HEQF\W[%[CHCNECQG[%/NG[%HEQF\W[%ZTKQDC[%DG%[TDI%
XE[%FTDZTQHG[%EKP%FQCI`QG[%LK%&!(0%

a(A*@%@1.#*1!.@(1!$% >b5%73>%744%..<% >b5%73>%744%..<% <TDZTQHG%

aB#%&@+.*@A,.@(1% >78%V>4%444%..<% >78%V>4%444%..<%
1TD%FTDZTQHG%
6!S[GDFG%LG%HEQF\W[%[CHCNECQG[%EK%FTKQ[%LG[%IQTC[%/490%
LGQDC`QG[%EDDWG[%

&@!<)!%;!.#*@!,^% >55%3>7%5V4%..<% >55%3>7%5V4%..<%

1TD%<TDZTQHG%
6+XWFCZCFEICTD[%IGF\DC]KG[%XQTXT[WG[%DTD%FTDZTQHG[%/ES[GDFG%
LG%HEQ]KG%XTKQ%NG[%CIGH[%3%c9%GI%70%
6"QT[XGFIK[%DTD%FTDZTQHG[%/ES[GDFG%LG%XQWFC[CTD%LG%NE%
XKC[[EDFG%ZQCMTQCZC]KG%GD%A.,%GI%N'ENCHGDIEICTD%GD%_TNI[%J3346354%
_TNI[:3346354%_TNI[d>674%Ye%TK%9846544%_TNI[d9674%Ye0%
6,D%/4>0%;EQF\W%[CHCNECQG%FTDZTQHG%ZTKQDC%EK%NCGK%LG%LGKP%/430%
LGHEDLW[B%

#=)%+!*$% >b4%944%43>%..<% >b4%944%43>%..<%

1TD%<TDZTQHG%
6%!S[GDFG%LG%FTDZTQHCIW%GDIQG%NG[%[XWFCZCFEICTD[%IGF\DC]KG[%
XQTXT[WG[%GI%NG[%FEQEFIWQC[IC]KG[%IGF\DC]KG[%LG[%XQT[XGFIK[%f%
N'CIGH%>%/ES[GDFG%LG%XQWFC[CTD%g%CD_GQIGQ%h%[KQ%NE%FEIWMTQCG%LG%
FNCHEIC[GKQ0%%
6%!S[GDFG%LG%HEQF\W[%[CHCNECQG[%/NG[%HEQF\W[%ZTKQDC[%DG%[TDI%
XE[%FTDZTQHG[%EKP%FQCI`QG[%LK%&!(0B%

!""#$%&"!$#'(

)*%#$($+"'#+!"$*+!,-((
$.&(+/(00123214(5-(6789(8:(;7:<=:<(>?(5?:<(@7AB=:<?(C8=<9?(DAEEA7:F(5A:G(5?:<(HA:I<(&:(DAEE?(5A:G(5?:<(
J1K3(LM1(L00N(.9=:OF(5.!(""5P(
QRE=A(>?(EAS9=AF7:(T("9?:<?(J20N(U789FP(

%
%%%%%%%



!
!"#$%&'()""*"(!'+*,(

!"#$%&%#'$%&()"*(!"*+,$'$*(-!./%*.%!"*()+(,.$(0("$(,.$(1(-+2,%"*()'3*(,'(!"/+"(340565(78(9:(.#$.2!"(;<;=(
!

"#$%&'#!'#!()*+!,-./.01//23456735839593"83:;4!(<=)!>%!?<=)&*@=)#!'#!(%=A#1B%CD!#@!(%=A#1'DE#=&#)!(<=)!>#A!%B@*F*@DA!'#!9=)G*&%!5=='=!
9%H'I!J959KL!?*&%&B#$#&@!M!9='N#@!'#!9=)G*&%!5=='=!9%H'IL!#+#)B*B#!./.0!O!:=P>*B%@*<&!M!)#F=#!,-!QR001QR0S!'=!T03/U3./.0!

"%@#!'#!'D(<=*>>#$#&@!M!.T3/U3./.0!O!"%@#!'#!'D>*PD)%@*<&!M!.T3/U3./.0!O!,<$P)#!'#!(>*A!M!T.!
V<@!Q!M!C<=)&*@=)#!'#!(%=A#1B%CD!#@!(%=A#!'DE#=&#)!(<=)!>#A!%B@*F*@DA!'#!9=)G*&%!5=='=!9%H'I!W!4%&N%!

34( *.+>%**%.33'%!"*( >?@AB@AC(D8C(E@(
FGB@HC(#&'(I$/'(

>?@AB@AC(D8C(E@(
FGB@HC(#&'($$#(

>?@AB@AC(
H?GGJKLC(D8(E@(

FGB@HC(#&'(I$/'(

>?@AB@AC(
H?GGJKLC(E@(

FGB@HC(#&'($$#(

(
.MCEGNBAJ?@C(
(

T!
7XY9VZ55747,X!VY!
8;Y[7!"Z\Z,7!J9Y"]!
"%&*I>#!:D>%N*#K!

4Z,Z!M!!^!2/0!0//!
4Y_Z!M!T.!2^0!///!

4Z,Z!M!U!Q20!U0/!
4Y_Z!MTQ!R0T!0//!

4Z,Z!M!!^!2/0!0//!
4Y_Z!M!T.!2^0!///!

4Z,Z!M!U!Q20!U0/!
4Y_Z!MTQ!R0T!0//!

7B`%&@*>><&!'#!>%!@#&=#!&<&!
C<=)&*#!
,<&!B<&C<)$#!

.! 4aVXZ!57;\Z[7!V7!
;78YV!

4Z,Z!M!^!/./!///!
4Y_Z!MTT!^//!///! 1! 4Z,Z!M!^!/./!///!

4Y_Z!MTT!^//!///! 1! [<&C<)$#!!

Q! ;75XYa;Y,X!VY!
:YZVV]X7!

4Z,Z!M!!!^!TUU!///!
4Y_Z!M!TT!RU/!///! 1! 4Z,Z!M!!!^!TUU!///!

4Y_Z!M!TT!RU/!///! 1! [<&C<)$#!

!""#$%&"!$#'(
)&*"$(+'#,$-'+(*'(#'.!*(/012(13(4035635(4737414(8",!(9:(;:/5(47<<703;(=73>5(47<<:(?@(ABA(AAAC(D(
-D!(:5(13(4035635(46E7414(8",!(9:(03F:(47<<703;(;:/5(G:35;(47<<:(?HI(JKK(AAAC(L263G;(-D!(6/2M;(13:(
61>4:3565703(9:(N163575O(46E7414(9:(HKPQ(*:(9O<67(9R:EOG15703(G01=2:(<R633O:(S19>O5672:(BABJ(6=:G(
9:;(G044639:;(9:(N173F:(?HKC(T012;(

,?A(1(O(F?8G@JA8GE(7E(PB8CEQHBFL(EA(PB8CE(7LRE8@EG(P?8G(DEC(BHAJNJALC(7E(28GSJ@B(*8878(2BT7U(V(2?M?Q)J?8DBCC?(

34( *.+>%**%.33'%!"*( >?@AB@AC(D8C(E@(
FGB@HC(#&'(I$/'(

>?@AB@AC(D8C(E@(
FGB@HC(#&'($$#(

>?@AB@AC(
H?GGJKLC(D8(E@(

FGB@HC(#&'(I$/'(

>?@AB@AC(
H?GGJKLC(E@(

FGB@HC(#&'($$#(

(
.MCEGNBAJ?@C(
(

T! ;75XYa;Y,X!
4]],5bY"]c5!

4Z,Z!M!!!0!/2/!///!
4Y_Z!M!^!S0/!///! 11! 4Z,Z!M!Q!UR^!2//!

4Y_Z!M!^!.QU!0//! 11!

1/0d!'#!)%P%*A!A=)!>#!$<&@%&@!
$*&*$=$!#@!$%+*$=$!bX!
1]CC)#!%&<)$%>#$#&@!P%AA#!
1!V*A@#!'#!$%@D)*#>!&<&!&<@%)*D#!
,<&!B<&C<)$#!

.! bYZ"Y;Y!57;\Z[7!
X;YZX7a;!

4Z,Z!M!0!Q^S!///!
4Y_Z!MU!T.S!///!

4Z,Z!M!0!UT.!S//!
4Y_Z!M!U!RQ^!S//!

4Z,Z!M!0!Q^S!///!
4Y_Z!MU!T.S!///!

4Z,Z!M!0!UT.!S//!
4Y_Z!M!U!RQ^!S//!

1YPA#&B#!'=!B#)@*C*B%@!'#!
'DA*&A#B@*A%@*<&!
1DB`%&@*>><&!'#!>%!@#&=#!&<&!
C<=)&*#!
,<&!B<&C<)$#!

Q! 4aVXZ!57;\Z[7!V7!
;78YV!

4Z,Z!M!0!SS/!///!
4Y_Z!M!U!0S/!///! 11! 4Z,Z!M!0!SS/!///!

4Y_Z!M!U!0S/!///! 11! [<&C<)$#!!

!""#$%&"!$#'(

)&*"$(+'#,$-'+(*'(#'.!*(/012(13(4035635(4737414(8",!(9:(N1652:(47<<703;(G73N(G:35(G73N1635:(
47<<:(?J(KKA(AAAC(D(-D!(:5(13(4035635(46E7414(8",!(9:(3:1L(47<<703;(;7E(G:35(N1652:U=73>5UG73N(47<<:(
?V(WXK(AAAC(L263G;(-D!(6/2M;(13:(61>4:3565703(9:(N163575O(46E7414(9:(HJYWBPQ(*:(9O<67(9R:EOG15703(
G01=2:(<R633O:(S19>O5672:(BABJ(6=:G(9:;(G044639:;(9:(N173F:(?HKC(T012;(

( ( (
"#$%&'#!'#!()*+!,-./.01/TT3475?:X35839593"83:;4!'=(;6(?HA?MGE(;<;=(P?8G(DWE@AGEAJE@(EA(DB(GLPBGBAJ?@(7E(NLXJH8DEC(V(Y8BAGE(Z<=[(

G?8EC(B8(PG?FJA(7E(28GSJ@B(*8878(2BT7U((Z2*2[L(&J@B@HE\E@A!M!9='N#@!'#!9=)G*&%!5=='=!9%H'IL!#+#)B*B#!./.0!
!-8MDJHBAJ?@(O()#F=#!34(055](Q()BAE(7E(7LP?8JDDE\E@A!M!/S!&<F#$P)#!./.0!1!)BAE(7E(7LDJMLGBAJ?&!M!/S!&<F#$P)#!./.0!

(,<$P)#!'#!(>*A!M!<1(
,?A(9(O(E@AGEAJE@(EA(GLPBGBAJ?@(7E(NLXJH8DEC(V(Y8BAGE(Z<=[(G?8EC(B8(PG?FJA(7E(DB()JGEHAJ?@(^L@LGBDE(7E(28GSJ@B(*8878(2BT7U(

34( *.+>%**%.33'%!"*( >?@AB@AC(D8C(E@(
FGB@HC(#&'(I$(

>?@AB@AC(D8C(E@(
FGB@HC(#&'($$#(

>?@AB@AC(H?GGJKLC(
D8(E@(FGB@HC(#&'(

I$(

>?@AB@AC(
H?GGJKLC(E@(

FGB@HC(#&'($$#(
(
.MCEGNBAJ?@C(

H( ^"!'( 4Z,Z!M!TT!./2!/U/!
4Y_Z!M!TU!R^S!R2/( 11( 4Z,Z!M!R!0TQ!T/^!

4Y_Z!M!TS!RQR!U/2( 11( ;%P%*A!'#!TQL.Sd!
-03L024:(

B( ^'!'^"(>#*(
*.,%)'!%$"_^>*(

4Z,Z!M!T/!0.T!0//!
4Y_Z!MTU!RQU!2//(

4Z,Z!M!T.!.R^!.S.!
4Y_Z!M..!Q0^!S0U(

4Z,Z!M!U!SR^!2SS!
4Y_Z!MTS!2.0!Q0S(

4Z,Z!M!T/!T0S!.Q.!
4Y_Z!MTU!0Q2!^.^(

;%P%*A!'#!T.d!
[<&C<)$#(

I( $"#I3%`(*"!/%#"*( 4Z,Z!M!R!.UQ!S//!
4Y_Z!M!TS!./TS//(

4Z,Z!M!T/!RS0!SQ/!
4Y_Z!M!T^!RQ^!^^/(

4Z,Z!M!R!.UQ!S//!
4Y_Z!M!TS!./TS//(

4Z,Z!M!T/!RS0!SQ/!
4Y_Z!M!T^!RQ^!^^/(

[%)@#!N)*A#!'#!FD`*B=>#!'#!
>*%*A<&!&<&!C<=)&*#!
,<&![<&C<)$#!

J( ^`'2'(*'!,( 4Z,Z!M!TT!^^U!///!
4Y_Z!M!TR!T2R!///(

4Z,Z!M!TQ!URU!/0/!
4Y_Z!M!..!2TR!0./(

4Z,Z!M!R!00R!^/0!
4Y_Z!M!TS!QU0!2^^(

4Z,Z!M!TT!TS/!2S/!
4Y_Z!M!TU!TSQ!RTU(

[<))#B@*<&!()*+!=&*@%*)#!'#!
>e*@#$!/U!'=![%)!N<>'#&!
")%N<&!TTYY!0Q0/!9?!JS!///!
%=!>*#=!'#!TS!///KL!A<*@!=&#!
F%)*%@*<&!'#!/L/U!#@!/L/Sd!!
;%P%*A!'#!TRLRd!
[<&C<)$#!

K(
'$",%"!()"(
>"#'3%a+"('+$.(
*'!,(

4Z,!M!T/!S0S!///!
4Y_Z!M!T2!Q^/!T//( 11( 4Z,!M!T/!S0S!///!

4Y_Z!M!T2!Q^/!T//( QQQ( [<&C<)$#!

'$$!%2+$'%!"(
^'!'^"(>#*(*.,%)'!%$"!(<=)!=&!$<&@%&@!$*&*$=$(XX[('#(CJb(\JDDJ?@(CJb(HE@A(CJb(\JDDE(HJ@Y(HE@A(
NJ@KAQX8JA(Z9<(9=1(;0;[(&(#&'(#@(=&!$<&@%&@!$%+*$=$!XX[('#(7JbQX8JA(\JDDJ?@C(Y8BAGE(HE@A(AGE@AEQCJb(\JDDE(
CEPA(HE@A(NJ@KAQCEPA(Z96(=0:(];][(FGB@HC(#&'c(V#('D>%*!'e#+DB=@*<&!B<=F)#(>e%&&D#!P='ND@%*)#!./.0!%F#B!'#A!
B<$$%&'#A!'#!f=*&g#!JTSK!E<=)Ah!

N° 4008 - Mardi 12 novembre  2024
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso4

Résultats provisoires



DOSSIER DU 11 NOVEMBRE 2024 – SYNTHESE CHU-B! "#$%!& 

DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BOGODOGO 
DEMANDE DE PRIX N° N°2024-007/MS/SG/CHU-B/DG/DMP DU 18 JUILLET 2024 POUR  L’ACQUISITION DE D’UN SYSTÈME DE 

VIDEOSURVEILLANCE AU PROFIT DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BOGODOGO 
FINANCEMENT : BUDGET DE CHU-B « EXERCICE 2024 ». DATE DE DEPOUILLEMENT : 18 octobre 2024 

NOMBRE DE PLIS RECU : 03. NOMBRE DE LOTS : 01 
REFERENCE DE LA PUBLICATION DE L’AVIS : Quotidien des marchés publics : N°3985 du jeudi 10 octobre 2024 

Montant en FCFA HT Montant en FCFA TTC N° Nom du 
soumissionnaire Lu Corrigé Lu Corrigé Observations 

01 ESAIF SERVICES ET 
TECHNOLOGIES 28 577 005 --  --                   Conforme 1er     

02 KYLEC 
TECNOLOGIE SARL  -- -- -- 

Non conforme 
Données particulières IC4 : 

- Pour camion  nacelle demandé, un camion Mercedes BENZ est 
proposé 
-Pas d’attestation de service après-vente 
- Items  11 et 28 : 
Prospectus non proposé 
-Absence de lettre de soumission 

03 ARCHI-TECH --  38 634 675  

Non conforme 
Données particulières IC4 :  

- Pour camion nacelle demandé, une Pick up Ford 150 proposée est 
proposée. 
Items 4 ; 8 ; 9 ; 10 ; 12 ; 41 ; 42 ; 92 ; 114  
- Marques non proposées 

ATTRIBUTAIRE : 
ESAIF SERVICES ET 
TECHNOLOGIES 

pour un montant de vingt-huit millions cinq cent soixante-dix-sept mille cinq (28 577 005) Francs CFA HTVA. Le 
délai d’exécution est de trente (30) jours. 

 
DEMANDE DE PRIX N°2024-010/MS/SG/CHU-B/DG/DMP DU 09 OCTOBRE 2024 POUR L’ENTRETIEN,LA REPARATION ET LA 

MAINTENANCE DES PHOTOCOPIEUSES,DU MATERIEL ET DU MOBILIER DE BUREAU AU PROFIT DU CENTRE HOSPITALIER 
UNIVERSITAIRE  DE BOGODOGO. FINANCEMENT : BUDGET DU CHU-B « EXERCICE 2024 » 

DATE DE DEPOUILLEMENT : 30 octobre 2024. NOMBRE DE PLIS RECU : 04. NOMBRE DE LOTS : 02 
REFERENCE DE LA PUBLICATION DE L’AVIS : Quotidien des marchés publics : N°3995 du jeudi 24 octobre 2024 
MONTANT PREVISIONNEL DU BUDGET : 4 000 000 FCFA TTC pour le lot1 et 6 900 000 FCFA TTC pour lot2 

Montant en FCFA HT Montant en FCFA TTC 
N° Nom du 

soumissionnaire 
 

N° 
Lot Lu Corrigé Lu Corrigé 

Observations 

1 DIVINE PRO-
SERVICES Lot1 --------- -------- Min TTC : 2 332 860  

Max TTC : 3 300 460  ---------- Conforme 1er  

2 IDEAL CONCEPT 
SERVICES SARL Lot1 

Min HTVA : 
2 005 000  

Max HTVA : 
2 772 500  

------ -------- Min TTC : 2 365 900  
Max TTC : 3 271 550           Conforme 2ème 

3 
WENDTOIN 
MULTI-
SERVICES SARL 

 
 
 
 
 
Lot2 

-------- ------- Min TTC : 4 059 200 
Max TTC : 5 892 330 ------------ 

Non conforme 
- Item 5 : le dossier 
demande : remplacemen
t de la mousse (densité 
de la mousse : assise : 30 
kg/m!, dossier : 20 kg/m!) ; 
le soumissionnaire 
propose : remplacement 
de la mousse (densité de 
la mousse : assise : 
30kg/m2, dossier : 
20kg/m2,). 
 - Item 8 : densité de la 
mousse :30 kg/m2 

proposé, le dossier 
demande densité de la 
mousse :30kg/m3 

4 NAS COMPANY 
SARL Lot2 

Min HTVA : 
3 450 000  

Max HTVA : 
5 000 000  

--------- ----------- Min TTC : 4 071 000 F CFA 
Max TTC : 5 900 000 F CFA Conforme 1er 

        ATTRIBUTAIRE :  

! A l’entreprise DIVINE PRO-SERVICES pour le lot1 :  Entretien, réparation et maintenance des 
photocopieuses pour un montant de : deux millions trois cent trente-deux mille huit cent soixante (2 332 
860) FCFA TTC ; 

- Le délai d’exécution est de dix (10) jours par commande. 
- Le délai de validité est l’année budgétaire 2024. 
 
! A l’entreprise NAS COMPANY SARL pour le lot2 : Entretien, réparation et maintenance du matériel et 

mobilier de bureau pour un montant de : quatre millions soixante-onze mille (4 071 000) FCFA TTC ; 
- Le délai d’exécution est de dix (10) jours par commande. 
- Le délai de validité est l’année budgétaire 2024. 
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DOSSIER DU 11 NOVEMBRE 2024 – SYNTHESE CHU-B! "#$%!' 

DEMANDE DE PRIX 2024-008/MS/SG/CHU-B/DG/DMP DU 10 OCTOBRE 2024 POUR L’ENTRETIEN ET MAINTENANCE DU MATERIEL 
INFORMATIQUE AU PROFIT DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BOGODOGO 

FINANCEMENT : BUDGET DE CHU-B « EXERCICE 2024 ». DATE DE DEPOUILLEMENT : 18 octobre 2024 
NOMBRE DE PLIS RECU : 03. NOMBRE DE LOTS : 01 

REFERENCE DE LA PUBLICATION DE L’AVIS : Quotidien des marchés publics : N°3985 du jeudi 10 octobre 2024 
Montant en 
FCFA HT Montant en FCFA TTC N° Nom du soumissionnaire 

Lu Corrigé Lu Corrigé 
Observations 

01 IT INTEGRATION -- -- 5 782 000 -- Données particulières IC4 : 
Attestations de disponibilité du personnel non fourni 

02 DIVINE PRO-SERVICE -- -- 5 800438 --                           Conforme  2ème 

03 VEENEM TECH SARL --  5 752 500                                 Conforme 1er  
ATTRIBUTAIRE : 
VEENEM TECH SARL 

pour un montant de cinq millions sept cent cinquante-deux mille cinq cents (5 752 500) Francs CFA 
TTC. Le délai d’exécution est de vingt et un (21) jours. 

  
DEMANDE DE PRIX N°2024-009/MS/SG/CHU-B/DG/DMP DU 10 SEPTEMBRE 2024 POUR ACQUISITION DE PRODUITS SPECIFIQUES 

D’HYGIENE AU PROFIT DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BOGODOGO 
FINANCEMENT : BUDGET DE CHU-B « EXERCICE 2024 ». DATE DE DEPOUILLEMENT : 18 octobre 2024 

NOMBRE DE PLIS RECU : 02. NOMBRE DE LOTS : 01 
REFERENCE DE LA PUBLICATION DE L’AVIS : Quotidien des marchés publics : N°3985 du jeudi 10 octobre 2024 

Montant en FCFA HT Montant en FCFA TTC N° Nom du 
soumissionnaire Lu Corrigé Lu Corrigé 

Observations 

01 SDM Mini : 14 817 500 
Maxi : 18 057 500 -- Mini :  17 484 650 

Maxi : 21 307 850 -- Oui conforme  
1er 

02 UNIVERS BIO-PHARMA 21 355 195 -- 21 355 195 -- Non conforme 
Lettre de soumission non conforme. 

ATTRIBUTAIRE : 
 
SDM 

pour un montant minimum  de dix-sept millions quatre cent quatre-vingt-quatre mille six cent cinquante  (17 
484 650) Francs CFA TTC et pour un montant maximum de vingt un millions trois cent sept mille huit cent 
cinquante  (21 307 850) Francs CFA TTC. Le délai d’exécution est de vingt et un (21) jours. 

 
APPEL D’OFFRES OUVERT ACCELERE N°2024-010/MSHP/SG/CHU-B/DG/DMP DU 03 MAI 2024 POUR L’ENTRETIEN ET LA 

REPARATION DES GROUPES ELECTROGENES ET DE L’INCINERATEUR AU PROFIT DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE 
BOGODOGO. FINANCEMENT : BUDGET DU CHU-B « EXERCICE 2024 ». DATE DE DEPOUILLEMENT : 24 octobre 2024 

NOMBRE DE PLIS RECU : 02. NOMBRE DE LOTS : 02 
REFERENCE DE LA PUBLICATION DE L’AVIS : Quotidien des marchés publics : N°3985 du jeudi 10 octobre 2024 

MONTANT DU BUDGET PREVISIONNEL : 12 500 000 F CFA dont 7 500 000 FCA pour le lot1 et 5 000 000 FCFA pour le lot2. 
Montant en FCFA HT Montant en FCFA TTC N° Nom du 

soumissionnaire 
N° 
lot Lu Corrigé Lu Corrigé 

Observations 

01 ABM EXPERTISE 
AFRICA 1 Min :   3 181 700  

Max:   6 355 400  -- Min :   3 754 406  
Max:   7 499 372  -- 

Non conforme 
- le diplôme de CAP ou équivalent en électromécanique 
du chef d’équipe LOMPO Tadano Aimé non fourni. 

02 BTS TRAIDING 3 Min : 4 668 000  
Max: 8 141 000  -- Min :   5 508 240  

Max:   9 606 380  -- Conforme 1er  

ATTRIBUTAIRES 
LOT1: BTS TRAIDING 
 
 
 
 
LOT2: ___Néant___ 

Lot1 : l’entretien et la réparation des groupes électrogènes pour un montant : 
- minimum de trois millions huit cent trente-cinq mille (3 835 000) F CFA/TTC ; 
-  maximum de six millions sept cent vingt-six mille (6 726 000) F CFA/TTC. 
Le délai d’exécution est de trente (30) jours pour chaque ordre de commande ; 
le délai de validité est l’année budgétaire 2024. 
 
Lot2 : l’entretien et la réparation de l’incinérateur:- infructueux pour absence d’offres conformes  

  
APPEL D’OFFRES OUVERT ACCELERE N°2024-024/MS/SG/CHU-B/DG/DMP DU 19 SEPTEMBRE 2024 POUR L’ACQUISITION DE 

CONSOMMABLES SPECIFIQUES AU PROFIT DU SERVICE DE LA RADIOTHERAPIE DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE 
BOGODOGO. FINANCEMENT : BUDGET DU CHU-B « EXERCICE 2024 ». DATE DE DEPOUILLEMENT : 24 octobre 2024 

NOMBRE DE PLIS RECUS : 01. NOMBRE DE LOTS : 01 
REFERENCE DE LA PUBLICATION DE L’AVIS : Quotidien des marchés publics : N°3985 du jeudi 10 octobre 2024 

MONTANT DU BUDGET PREVISIONNEL : 40 000 000 FCFA 
Montant en FCFA HT Montant en FCFA TTC N° 

 Nom du soumissionnaire 
Lu Corrigé Lu Corrigé 

Observations 

1 BURKINA MEDICAL 
FACILITY (BMF) ………. ……. Mini : 23 615 000 TTC 

Maxi : 39 282 000 TTC …… 
Conforme  

1er 

ATTRIBUTAIRE:  
 
BURKINA MEDICAL FACILITY 
(BMF) 

Pour un montant de : 
• Minimum : vingt-trois millions six cent quinze mille (23 615 000) FCFA TTC ; 
• Maximum : trente-neuf millions deux cent quatre-vingt-deux mille (39 282 000) FCFA TTC. 
• Le délai d’exécution est de trente (30) jours pour chaque commande ; 
• Le délai de validité est l’année budgétaire 2024. 
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DOSSIER DU 11 NOVEMBRE 2024 – SYNTHESE CHU-B! "#$%!( 

APPEL D’OFFRES OUVERT ACCELERE N°2024-020/MS/SG/CHU-B/DG/DMP DU 28 AOÜT 2024 POUR L’ACQUISITION DE MOBILIER 
MEDICAL AU PROFIT DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BOGODOGO 

FINANCEMENT : BUDGET DU CHU-B « EXERCICE 2024 ». DATE DE DEPOUILLEMENT : 24 octobre 2024. NOMBRE DE PLIS RECU : 04. 
NOMBRE DE LOTS : unique. REFERENCE DE LA PUBLICATION DE L’AVIS : Quotidien des marchés publics : N°3985 du jeudi 10/10/2024 

MONTANT DU BUDGET PREVISIONNEL : 79 600 000 FCFA 
Montant en FCFA HT Montant en FCFA TTC N° Nom du 

soumissionnaire Lu Corrigé Lu Corrigé Observations 

01 
FAT SOUM 
GROUPE SARL -- 79 000 000    69 875 000 79 000 000    

Conforme 1er  
La variation de l’offre est due à des erreurs des prix unitaires en 
lettres dans le bordereau des prix unitaires et en chiffres dans le 
bordereau des prix pour les fournitures des items 15 
(1 400 000/1 300 000), 18 (31 500/15 000) et 27 (125 
000/150 000) avec un taux de variation de 13,06%. 

02 2iMEDS SARL -- -- 73 408 400  -- 

Non conforme 
-Item3 : la charge admissible proposée est de 50kg. Le dossier 
demande 80kg ; 
Item6: les dimensions proposées : hauteur 420-1300mm ne sont 
pas conformes aux spécifications techniques demandées. Le 
dossier demande :hauteur 330-2000mm (double)  
- Item7: le prospectus présenté n’est pas conforme aux 
spécifications techniques proposées (tiroirs de rangement non 
demandés, plateau de soins au lieu de plateau de charge 
demandé) ; 
- Item14: absence de choix ferme sur la température de couleur 
proposée 5000-6000k et 4500-5000k. Le dossier demande :5000-
6000k ; 
- Item23: le prospectus présenté n’est pas conforme aux 
spécifications techniques proposées (table opératoire au lieu 
d’une table d’accouchement) ; 
- les spécifications techniques et normes applicables non 
approuvées.  

03 CLB BURKINA -- -- 73 408 400  -- 

Non conforme 
- Item10 : le système de fonctionnement continu à long terme et 
la durée de vie de 10 ans non proposés ; 
- Item15: les dimensions proposées : hauteur 420-1300mm ne 
sont pas conformes aux spécifications techniques demandées. 
Le dossier demande :hauteur 330-2000mm (double) ; 
- les spécifications techniques et normes applicables non 
approuvées.  

04 
ZANDAS 
MEDICAL SARL -- - 64 255 897 -- 

- L’agrément technique A3 non fourni ; 
-Item1, 13 et 23 : les prospectus fournis ne précisent pas de 
modèles ; 
- Item10 : la tension du moteur proposée (24v) non conforme. Le 
dossier demande 24v dc ; 
- les modèles des items non précisés. 

ATTRIBUTAIRE : l’entreprise FAT SOUM GROUPE SARL pour un montant de soixante-dix-neuf millions (79 000 000) F CFA/TTC avec un 
délai d’exécution de soixante-quinze (75) jours. 
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Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics 
et des Engagements Financiers
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OFFICE NATIONAL DE LA SECURITE ROUTIERE 
Demande de prix N°2024-22/M-SECU/SG/ONASER/DG/PRM pour acquisition de matériel médicotechnique ; 

Financement : budget ONASER 2024 ; Publication de l’avis : Quotidien des Marchés Publics n°3989 du vendredi mercredi 16 octobre 2024 ; 
Date de délibération : le 25 octobre 2024. Nombre de plis : 03. Nombre de lot : unique 

Soumissionnaires Montant Lu HT Montant corrigé HT Observations Rang 
SCIENCE MODERNE (SM 
SARL) 39 715 800 39 759 600 Erreur de calcul à l’item 1.20 dont le montant n’a pas été 

comptabilisé dans les totaux soit un écart de 43 800. 
2e 
 

BARA PHARMA 39 024 910 39 024 910 Conforme 1er 
SOCIETE UNIVERSELLE 
DE DEVELOPPEMENT 28 068 000 - L’offre financière non exhaustive : le soumissionnaire n’ a pas 

tenu compte des item IV.1 à IV.16  

Attributaire BARA PHARMA pour un montant de trente-neuf millions vingt-quatre mille neuf cent dix (39 024 910) FCFA HT 
avec un délai d’exécution quarante cinq (45) jours. 

!
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MINISTERE DES INFRASTRUCTURES 
Demande de prix n°2024-0887/MI/SG/DMP/SMF-PC pour la fourniture de matériel technique, d’équipement et de prospection de chantier 

au profit de la Direction Générale de l’Entretien Routier du Ministère des Infrastructures (MI). 
FINANCEMENT : Convention CO2/04-S/BP-CTx/DGER/N°0068/FSR-B ; Convention- CO1-re-DGER/N°0078/FSR-B 

Date d’ouverture et de délibération : 17 Octobre 2024 - Nombre de Soumissionnaires : Cinq (05) 

Montant lu en F CFA 
Correction en plus 

ou moins-value/ 
rabais ou remise 

Montant corrigé en 
F CFA Soumissionnaires 

Minimum Maximum Moins-
value 

Plus-
value Minimum Maximum 

Observations 

Lot 1 : Fourniture de matériel technique et d’équipement et de protection de chantier pour la supervision des travaux 

SELECT HOUSE 
DISTRIBUTION 

MINI HTVA : 
9 165 000 

MAXI HTVA : 
10 510 000 - - 

MINI HTVA : 
9 165 000 

 

MAXI HTVA : 
10 510 000 Conforme 

OKAMAF 
BURKINA SARL 

MINI HTVA : 
10 530 000 

MAXI HTVA : 
12 064 000 

MINI TTC : 
12 435 400 
MAXI TTC : 
14 235 520 

- - 
MINI HTVA : 
10 530 000 

MAXI HTVA : 
12 064 000 

MINI TTC : 
12 435 400 
MAXI TTC : 
14 235 520 

Conforme 

FIRDAWS TTP MINI HTVA : 
8 420 000 

MAXI HTVA : 
12 175 000 - - MINI HTVA : 

8 420 000 
MAXI HTVA : 
12 175 000 Conforme 

WEND DAABO 
MULTI-VISION 

MINI HTVA : 
9 788 000 

MAXI HTVA : 
11 711 000 - - MINI HTVA : 

9 788 000 
MAXI HTVA : 
11 711 000 Conforme 

ATTRIBUTAIRE 
FIRDAWS TTP pour un montant minimum de Neuf millions cent soixante-cinq mille (9 165 000) francs CFA HTVA et 
un montant maximum de Dix millions cinq cent dix mille (10 510 000) Francs CFA HTVA pour un délai d’exécution de 
trente (30) jours pour chaque commande. 

Lot 2 : Fourniture de matériel technique et d’équipement et de protection de chantier pour la Brigade des Travaux d’Urgence 

SELECT HOUSE 
DISTRIBUTION 

MINI HTVA : 
9 165 000 

MAXI HTVA : 
10 510 000 - - - - 

Non conforme 
 Elingues a chaines proposées au lieu 

d’Elingues à sangles demandées 

OKAMAF 
BURKINA SARL 

MINI HTVA : 
9 165 000 

 

MAXI HTVA : 
10 510 000 - - - - 

Non Conforme 
Mani 10 tonnes proposée au lieu de 
Mani 25 tonnes demandé 

FIRDAWS TTP MINI HTVA : 
10 028 500 

MAXI HTVA : 
15 750 000 - - MINI HTVA : 

10 028 500 
MAXI HTVA : 
15 750 000 Conforme 

KCD Sarl 
 

MINI HTVA : 
10 605 900 

MAXI HTVA : 
14 985 400   MINI HTVA : 

10 605 900 
MAXI HTVA : 
14 985 400 Conforme  

WEND DAABO 
MULTI-VISION 

MINI HTVA : 
10 818 600 

MAXI TTC : 
15 564 900 - 

+ 546 250 
mini 

+ 367 500 

MINI HTVA : 
11 364 850 

MAXI TTC : 
15 932 400 

Conforme  
Omission de l'item 6 du devis quantitatif et 
estimatif donc la CAM a utilisé la moyenne 

des prix proposés par les autres 
concurrents  

ATTRIBUTAIRE 
FIRDAWS TTP pour un montant minimum de Dix millions vingt-huit mille cinq cent (10 028 500) francs CFA HTVA et 
un montant maximum de Quinze millions sept cent cinquante mille (15 750 000) Francs CFA HTVA pour un délai 
d’exécution de trente (30) jours pour chaque commande.  

 
INSTITUT GEOGRAPHIQUE DU BURKINA 

Manifestation d’intérêt N°2024-001/MID/SG/IGB/DG/PRM pour la Base de données des fournisseurs et prestataires de biens et services  
dans le cadre des procédures de demandes de cotations au profit de l’IGB. FINANCEMENT : Budget de l’IGB, Exercice 2024.  

PUBLICATION : Revue des marchés publics N°3815 du 15 février 2024.  
DATE D’OUVERTURE ET DELIBERATION DES PLIS : 22 Avril 2024. NOMBRE DE PLIS RECUS : 263 

N° Soumissionnaires N°RCCM N°IFU Représentant légal Téléphone N° du LOT Obser-
vations 

1 GENERAL DES TRAVAUX 
ET SERVICES (GTS) 

BF OUA-01-2018-
A10-03517 00104471J Mahamadi 

BAMOGO 
70 26 83 84/ 
78 24 83 84 

1-2-4-5-6-10-11-12-13-14-22-
23 Retenu 

2  
E.S.S.F BF-KGS-2018-M-12 00102013N SAWADOGO 

Sayouba 
70 79 90 13/ 
78 47 30 20 

1-2-4-5-6-10-11-12-13-14-22-
23 Retenu 

3  
E.T.G.B 

BF-OUA-01-2013-
A10-04662 00049800J ZOUNGRANA 

T.Rasmané 
70 28 98 93/ 
78 85 79 30 

1-2-4-5-6-10-11-12-13-14-22-
23 Retenu 

4  
BO Services SARL 

BF-OUA-01-2018-
B13-09736 00113725M BANDE Ousmane 78 85 66 98/ 

70 66 90 95 1-2-3-4-5-6-10 Retenu 

5  
E.P.CO. G BF-OUA-2001 A252 00024876M OUEDRAOGO 

François 
78 71 91 56/ 
70 87 21 46 11-13-4 Retenu 

6  
BUMADIS BF-OUA-2017 A8595 00097617J OUEDRAOGO 

Souleymane 
70 23 95 81/ 
76 66 36 41 11-- Retenu 

7  
E N A F BF-OUA-2019 A6352 00124132E Aminata NASSA 70 22 50 32/ 

70 09 34 50 6-9-10-14-22-23 Retenu 

8 CO.MO.B-SARL BF-OUA 2012 B1594 00038567F  
Aminata NASSA 

70 22 50 32/ 
70 09 34 50 

 
22-23 Retenu 

9 BEWOTAN SERVICES  
BF-OUA-2018 A0098 00099500H KI Nicolas 71 99 88 90/ 

67 67 76 76 1-2-4-5-10-12-13-14-17-18 Retenu 

10 ARNAUD BUREAUTIQUE 
INFORMATIQUE (ABI) BF-OUA 2009 A4242 00023565M Arnaud W. 

KAFANDO 
70 24 14 84/ 
78 82 22 12 1-4-5-13-18 Retenu 

11 BRICK’S SARL BF-OUA-01 2023-
B13-12473 00212536R Marc NITIEMA 70 11 63 74 

/78 14 21 81 1-4-5-13-18 Retenu 

12 GALAXIE BUSNESS  
ET SERVICES SARL 

BF -OUA-O1-2017-
B12-09545 00099254V Safiatou DAO/GO 67 38 05 64/ 

60 04 44 45 1-2-4-5-10-12-13-14-17-18 Retenu 
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13 MSIBTB SARL BF-OUA-01-2020-
B13-11446 00148307T DIDIER L. KI 66 91 69 70/ 

58 43 69 37 1-2-4-5-10-12-13-14-17-18 Retenu 

14 PATARA COMMERCE BF-OUA-2010- 
A3635 00029547W Boubacar 

OUEDRAOGO 
57 82 69 12/ 
70 05 92 46 1-2-3-4-5-17-18 Retenu 

15 NOURAT SERVICES  BF-OUA- 2020 
16B4234 00076621N Aminata E 

ILBOUDO 
72 00 08 56/ 
78 84 79 89  1-2-3-4-5-17-18 Retenu 

16 LKMS BF-OUA-01-2023- 
B13-02330 00197002Y Idrissa KABRE 70347018/7

8 21 11 48 1-2-3-4-5-17-18 Retenu 

17 SL CG B SARL BF-OUA 2012 B807 00037613N SAWADOGO 
Clément 70 24 75 26/ 1-2-3-4-5-17-18 Retenu 

18 EKL BF OUA-2023  A1470 00000409K Lassané KABRE 70 26 34 94/ 
70 25 96 17 1-2-3-4-5-17-18 Retenu 

19 E2S BF OUA-2021 B 5713 00158584Z DINGARA Marius 70 45 13 59/ 
78 12 0025 1-2-3-4-5-6-7-8-9-10-11 Retenu 

20 ERK  BF OUA-2000 A880  00000840D ZONGO JULES 70 23 17 15/ 
78 84 78 68 1-2-3-4-5-6-7-8-9-10-11 Retenu 

21 BUSINES CENTER BF OUA-2017A7097 00095377F MAIGA Ibrahim 70136191/
78493933 1-2-3-4-5-6-7-8-9-10-11 Retenu 

22 YOLSEDE SARL BF OUA-2020B5733 00139408J KINDA 
Souleymane 

70231715/ 
78849868 1-2-3-4-5-6-7-8-9-10-11 Retenu 

23 CAROU HOLDING SARL BF OUA-2015B3781 00067236Y TIONO David 70646767/ 
25488957 12-13-14 Retenu 

24 M.P CONSULTING BF OUA-2021B13541  00170789L HOUSA A.N. Jule 74606946/
79357451 12-13-14 Retenu 

25 E.GI.F.F BF OUA-2014A6556  00061495R YANOGO Gislain 79301669 12-13-14 Retenu 

26 IVER SMART TECH BF OUA-2022A1596 00174151K OUEDRAOGO 
Ablassé 

70235403/ 
78013373 12-13-14 Retenu 

27 ARIELLE ET CO BF OUA-01-2011-
A10-04073 00035757W ZOUDI W Blandine 71226699/ 

74242463 12-13-14 Retenu 

28 2n TECHNOLOGIE BF OUA-2018M6837 00081625C KABORE T 
Narcisse 

78563364/
76853623 12-13-14 Retenu 

29 ZBTK GROUP BF-OUA-012022-
B12-11646  00188752L BAMOGO Lassane 78847646 12-13-14 Retenu 

30 BURNIN CONCEPT BF OUA2012A232 00036898P OUATTARA 
Oumar 

79690937/
70157669 12-13-14 Retenu 

31 RALING SARL BF OUA2020BO584 00131503D LINGLINGUE 
Rasmané 

78847646/
70804408 12-13-14 Retenu 

32 ETIC-G BF OUA-2013M1719  00002864D OUEDRAOGO 
Hamidou 

70169507/
78801965 2-4-19 Retenu 

33 ENTREPRISE NIINAANGO 
SARL 

BF-OUA-01-2021-
B13-04353 00156581B DIALLO Hamadou 67732020/

76648756 
1-2-3-4-5-6-7-8-9-10-11-12-
13-14-15-18-19-20-21-22-23 Retenu 

34 OUEELLY SARL BF OUA-2018B9778 00113663B DIALLO Hamadou 70360600/
78068260 

1-2-3-4-5-6-7-8-9-10-11-12-
13-14-15-18-19-20-21-22-23 Retenu 

35 PMT SARL BF OUA-2022B1351 00173806k SINKONDO O 
Sendrine 

66765012/
70064362 2-6-11 Retenu 

36 PROSERVICES 
BF 
OUA012020B130402
3  

00136833P NIKIEMA Faical 70064362/
66765012 4-5-12-13-15-18-19 Retenu 

37 LSD BF OUA-2019B7118 00125152V HIEN K Rodrigue 
Romaric 

70235092/
68632828 4-5-12-13-14 Retenu 

38 CHARLESTON PK 52 SARL BF OUA 2021 B 3821 00155851T KAFANDO 
Charlemagne 

78400000/
70256285 1-2-4-5 Retenu 

39 WEND KOUNI SERVICES BF OUA-2010A0129  00024703E ZOUNGRANA 
Salamata 76515336 2-4-5-6-10 Retenu 

40 2AS CONCEPT SARL BF-OUA-2021-B0654 00151129F KABORE Tewende 72985959 1-2-4 Retenu 

41 DEM’S SERVICE SARL BF OUA-01-2018-
B13-02320 00102712X DEMBEGA 

Ablassé 
70120016/
78736209 1-2-4-5-13 Retenu 

42 TRANSCEND BF OUA-01-2021-
B12-07039  00160650K KAFANDO 

Kassoum 
70256800/
77392186 2-4-5-6-11-12 Retenu 

43 TEEGAWENDE IMMOBILIER 
SERVICE BF OUA 2021B1820 00152791H OUEDRAOGO T 

Ines 71006680 2-4-11-12-13-23 Retenu 

44 PHYTO SANS FRONTIERE BF OUA2002A1839  00008181R OUEDRAOGO Y 
Antoine 

76602624/
72002440 2-4-11-12-13-23 Retenu 

45 GROUP MAJOR-SARL BF OUA2020B2943 00134985C OUEDRAOGO W 
Armel 

62139090/
75464242 2-4-11-12-13-23 Retenu 

46 HIDAAYA SERVICE BF OUA2014A1849 00054832A TIENDREBEOGO 
Rihanata 

70221779/
78889029 2-11 Retenu 

47 EOSAP BF-OUA-01-2021-
B13-10767  001664473Z OUEDRAAOGO 

Sami 
70625060/
78330307 2-4-5-6-10 Retenu 

48 BANTIA SARL BF OUA-01-2020-
B12-02192  00133972B TINDANO B 

Salifou 
78049292/
68666366 2-4-5-6-10 Retenu 

49 BOUARI BF-OUA-01-2023-
A10-10417  00209320B LANKOUANDE 

Nestor 
58032370/
73659031 2-4-5-6-10 Retenu 

50 
PERFORMANCES 
SERVICES WENDTONGO 
(PSW) 

BF OUA-01-2022-
A104492  00178588R CABORE Jean-

Pierre 70222291 1-2-4-5-7-9-10-11-12-13-16-
20 Retenu 
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51 SO GES TI BF-OUA-01-2023-
B13-16225 00218785V OUEDRAOGO 

MAHAMADI 
76901546/
70625322 2-6-8-9-11 Retenu 

52 YAFASO SERVICE SARL BF-OUA-60162022-
B13-10236  00186714A OUEDRAOGO 

MAHAMADI 
7690146/7
6901546 

1-2-3-4-5-7-8-9-12-13-14-20-
21 Retenu 

53 ECO SERVIC 
INTERNATIONAL 

BF-OUA-01-2017-
A10-00336 00085676E OUATTARA N 

CHARLEMAGNE 
68783828/
70753376 4-11-12-14 Retenu 

54 COGETIF BF OUA 2000A1614 00003391G TIENDREBEOGO 
ISSIAKA 

71769969/
78394969 3-4-5-8-13-14 Retenu 

55 SUCCESS GATES 
MULTISERVICES 

BF-OUA-012019-
A10-0091 00114287A ILBOUDO/CONGO 

W MILIKA 78600403 1-2-4-8-9 Retenu 

56 PROACT BF-OUA-012019-
B13-03425  00119673U ILBOUDO/CONGO 

W MILIKA 
58022020/
01001919 16-17-18-19-21 Retenu 

57 AFRIK-BTP ET LOGISTIQUE 
SARL 

BF-OUA-012020-
B13-10566  00146932N ZONGO LASSANE 70977133/

78732021 22-23 Retenu 

58 CIS’NCONSULTING BF OUA-012023-
B12-12913  00213185C NIKIEMA KADER 75040379/

71161685 1-2-11 Retenu 

59 GROUP TANADO BF-OUA-012022-
B13-10177  00186645A CONGO ABDOUL 

OUAHABOU 
76135666/
71593859 

1-2-4-5-6-8-9-10-11-12-14-15-
16-19-22-23 Retenu 

60 DEFI GRAPHIC BF-OUA-012011-
B13-01220  00032122L LAMIEN SAIRI 

ABDEL 70256600 4-17-18-19 Retenu 

61 UNIVERS ADAMANTIN BF-OUA-012016-
A10-00888 00072023G ZOUNGRANA 

VIVIANE 
62844441/
79094936 18-19-21 Retenu 

62 MARKETING CENTER SARL BF-OUA-2008-M3519 00000058D COMPAORE 
MOUSSA 70250270 1-2-4-5-6-14-18-19 Retenu 

63 FLASH VISION SERVICES BF-OUA-012023-
A10-00738 00194901Z 

COMPAORE 
ABDOULAYE BEN 

RACHIDE 

64250270/
60099419 1-2-4-5-6-14-18-19 Retenu 

63 GROUP ECOSAI SARL BF ZNR2021B022  00155032D KONOMBO 
SEYDOU 70578802 1-2-4-5-6-12-14-18-19 Retenu 

64 HAM-MA SERVICE BF-OUA-2022-A1962  0074718G LANKOUANDE T 
ELIE 

70498426/
78270591 1-2-4-5-6-12-13 Retenu 

65 ELECTRI’CITY SARL BF OUA-2018-B8781 00112053B KABORE ISSIAKA 70295560/
78886288 14- Retenu 

66 PRO MAT SARL BF OUA-2018B0644  00100420H KABORE ISSIAKA 70240000/
78240000 1-2-4-5-6-12-13 Retenu 

67 BURKINA INFORMATIQUE 
SH 

BF-OUA-01-2013-
A13-3361  00048217V SAWADOGO 

HAMADO 
78306414/
70635104 1-2-4-5-6-12-13 Retenu 

68 SNM BF OUA-2021  00110251D SAWADOO 
FATOUMATA 

73535050/
76675720 1-2-4-5-6-12-13 Retenu 

69 YOUM INTER BUSINESS 
SARL BF OUA-2020-B3521  00135999A KAFANDO 

HAROUNA 
78832329/
70798283 1-2-4-5-6-12-13 Retenu 

70 ECAM BF-OUA-2014-A3458  00056954P CONGO ABDOUL 
MOOUNIROU 

70112242/
78818692 4-5-6-7-8-9 10-11 Retenu 

71 COMINA SARL BF OUA-2019B1376 00116445F CONGO ABDOUL 
MOUNIR 70112242 4-5-6-13-14 Retenu 

72 PRIVILEGE HOTEL BF OUA-01-2002-
B13-7689  00183204V KAFADO PARFAIT 78573901 9 

Retenu 
 
 

73 BKAFF SERVICE SARL BF OUA-2021B0742 00151245B KABORE R 
SEVERIN 

70342581/
76009801 

 
9 Retenu 

74 PRIVILEGE BUSINESS 
CENTER BF OUA-2021  00024354B ILBOUDO/TABSO

BA DJEMINATA 78573901 9 Retenu 

75 G.S.COM- SARL BF-OUA-2017-B13-
01287 00087005F 

ZOUNGRANA 
ABDOULE 
GUELILE 

78780166 1-2-4-5-13 Retenu 

76 ESF BF OUA-01-1999-
A1020018 00020267U SODRE NOUFOU 70267421/

78218876 1-2-4-5-13 Retenu 

77 ADBUTRAD BUREAUTIQUE 
TRADING BF OUA-2015A3823  00067288M KABORE ADAMA 70986675/

78018237 1-2-4-5-10 Retenu 

78 TUUMNEERE MULTI 
SERVICES 

BF-OUA-01-2011-
A1100019  00030943N COMPAORE 

SOULEYMANE 
76578470/
71115657 1-2-4-5-11-12-13-14 Retenu 

79 ESS BF OUA-01-2022-
A10-05058  00180307G COMPAORE 

SAYOUBA 
70456808/
58639063 1-2-4-5-11-12-13-14 Retenu 

80 LAW TIC BF-OUA-01-
2007A10-01529 00011865B OUEDRAOGO 

ABDOUL LAWAL 
70785292/
78182180 1-2-4-5-11-12-13-14 Retenu 

81 MS SARL BF-OUA-012022-
A10-8939  00184923T TRAORE MAEL 

IBRAHIM 
01049494/
70239009 12-11 Retenu 

82 MOBAC BF OUA-2018A7371 00110170 TRAORE 
ABOUBAKAR 

76608095/
70295105 2-4-5-6-10- Retenu 

83 GROUP AFRIKA FUTUR BFOUA-012021-B12-
12768  00169549R COMPAORE 

ISSIAKA 
70178324/
78173239 1-2-4-5-6-10-12-13-14-19 Retenu 

84 YASBA BF-OUA-01-2014-
A10-04477  00058604A BOUDA ZALISSA 78201987/

76097655 2-11 Retenu 

85 S.F.G.P.M SARL BF OUA-012023B12-
03657  00199191S GUIMA PATRICE 78959787/

70671637 1-2-4-6-9-10-11-16-19 Retenu 
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86 CintS BF OUA 2019 B 7619 00126090U NIGNAN CALIXTE 
HERVE 

25392661/
70240473 5-6-23 Retenu 

87 GHBR BF-OUA-2001-A403  002554E BONKOUNGOU 
EDOUARD 70256420 22-23 Retenu 

88 EBEN SERVICES BF-ZNR2018B034  00103081K ZOUNGRANA 
ZAKARYA 

70207276/
70256420 4-13-14-23 Retenu 

89 SIFA- SA BF-OUA-2012-
B11702 00038096N ILBOUDO S 

SALFO 
70200070/
70256420 4-22-23 Retenu 

90 SFM BF OUA-2008A2196 00017388A YERBANGA 
SAHAMANE 

70338524/
78817873 14 Retenu 

91 WEST-MLINNOVATION SAS BF-OUA-01-
2023B16-04107  00199800Z YOUMANDIA BEN 

RACHID MANLI 65092393 3 Retenu 

92 BUILD TO KAMA-SARL BF-OUA-012016-
B12-08747 00084889F KAM FATIGA 

SAMI 
61256717/
66735016 1-2-4-5-6-22-23 Retenu 

93 ABS VISION BF-OUA-012020A10-
02036  00133713L SAWADOGO 

SABANE 
78450159/
57597572 1-2-4-5-6-10-13-14-18 Retenu 

94 EMIG SERVICE BF-OUA-01-2012-
A10-02565  00039766Z SAWADOGO 

MAHAMADI 
79623185/
70605870 1-2-4-6-40-13-14-13 Retenu 

95 BALI SA SERVICE BF-OUA-
012018A1007412  00110031Z GUIRE SEYDOU 70815061/

78166187 2-9-11-14 Retenu 

96 GROUP SOCOHF BF-OUA-
012023B1303956 00199596H OUISNOMA 

HAIDARA 
70484069/
65759859 23 Retenu 

97 STEM SARL BF OUA-2015A3823  00180970P MAIGA IBRAHIMA 76386580/
70854636 14 Retenu 

98 GOLDEN TECHNOLOGIE BF-OUA-2021A9466 00164641Y ILBOUDO YAMBA 66991459/
70854636 14 Retenu 

99 EQUIPE SERVICE BF-ZNR 2017A014  00033478M ZOUNGRANA B 
JUSTIN 

70225138/
77491414 4-6 Retenu 

100 ESPOIR SERVICES BF ZNR2018A013  00101319U KONSIMBO 
HYACINTHE 

64858586/
72596464 4-6 Retenu 

101 BENI BUSINESS 
INTERNATIONAL BF ZNR2019A085  00124821A ZOUNGRANA W 

AIME 
78681794/
72165858 4-6 Retenu 

102 RO-BEN SERVICE BF ZNR2022A022 00176021H ROUAMBA K 
BENJAMIN 

78822568/
70808652 4-6 Retenu 

103 UNION SERVICE BF OUA2019A0821 00115572B OUEDRAOGO 
JEAN BRUNO 

78027948/
64640808 4-6 Retenu 

104 JOYCE BF OUA201A1836  00117176L 
TOMBIANO 
JOCELINE 

NADINE 
78350505 4-6 Retenu 

105 API TECH BF OUA-2021B6998  00160581K OUEDRAOGO C 
REGIS 

70241194/
76391528 4-6 Retenu 

106 EBU PRES BF ZNR2019A028  00117129N OUEDRAOGO 
EPIPHAIE MARIE 

70180689/
79206296 4-6 Retenu 

107 SOCOGEM BF ZNR2020B103 00145966J KONSINBO 
JULIEN 78857491 4-6 Retenu 

108 ITM-BF BF OUA-
2018BA3340  00104234C KONSINBO 

FRABRICE 
70047556/
78713231 4-6 Retenu 

109 SETT-E SARL BF OUA-2021 B4552 00161685K SAWADOGO W 
JULE 78842828 4-6 Retenu 

110 SBC BF OUA-01-2022-B-
8216  00183884Z GANAME 

SAHADATOU 77505000 4-6 Retenu 

111 MAIG BF OUA-2018A7380 00110155N KONOMBO 
SYLVAIN 78235002 4-6 Retenu 

112 SOPROMIC BF OUA-2017B1865  00088419Y ZOMODO ERIC 72035203 4-6 Retenu 

113 ITT BF ZNR2010B004  00025536P KONSINBO W 
BARTHELEMY 78350505 4-6 Retenu 

114 D-COM BF OUA 2012B4038 00041688D SIMPORE 
LAURENT 25409374 4-12-13 Retenu 

115 POTECH SARL BF-OUA-01-2018-
B13-00942  00100781K DILLO DJENEBA 70209192 4-12-13 Retenu 

116 ART TECHNOLOGIE BF-OUA-01-2016-
B12-01595  00073064R DEME SAIDOU 25302485/

78801107 4-12-13 Retenu 

117 TRIGONE SERVICE BF-OUA-01-2020-
A10-10426  00146615M BAZIE SEGE 70239641/

75961820 1-4-18 Retenu 

117 DERI BF-OUA-01-2008-
A10-01602 00021157B APPIAH MICHAEL 70155609/

78910593 1-4-18 Retenu 

118 ICONE DISTRIBUTION ET 
SERVICE 

BF-OUA-012021-
A10-04044 00156083J NACOULMA 

ABLASSE 
70531238/
78450790 2-4-12-14 Retenu 

 
 JL INTER ACTIV BF-OUA-012014-

B16-06243 00061051V GOUBA/NAON 
CECILE 62275350 18-19-20-21 Retenu 

120 LA BOUTIQUE BF OUA-2017A3847 00090651N SOUDRE DONALD 
JEAN C-B 

78953196/
65606034 1-2-3-4-5-6-8-9-10 Retenu 

121 CBPA BF OUA-2007B2446 00012774V KOBENDE 
PASCAL 

7020680/7
6579009 22-23 Retenu 

122 CATNI BF OUA 2016B8673 00084684C KOBENDE 
ZONATHAN 70235199 22-23 Retenu 
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123 AGM BF OUA 2020A4994 00138330N NIKIEMA ADAMA 71320081 2-9 Retenu 

124 CI2E- SARL BF OUA 2017B7464 00095946M OUEMA ISSA 74778986/
78201212 11 Retenu 

125 GREEN ENGINEERING BF-OUA-012019-
B12-07360 00125703N MINOUNGOU P 

ERIC 57479248 1-2-3-4-5-6-10-12-13-14-15 Retenu 

126 LIS BF-OUA-01-2021-
B12-03195 00154960V POODAT DANIEL 

RODRIGUE 57479248 1-2-3-4-5-6-10-12-13-14-15-
19 Retenu 

127 GSF BF-TNK-2008-A021 00041443B OUBDA EMMA 70255092 1-2-3-4-5-6-10-12-13-14-15 Retenu 

128 HO.FI.O-LN SARL BF-OUA-01-2018-
B13-00361 00099928R TOUGOUMA 

YACOUBA 
70829906/
70270101 17 Retenu 

129 NEDER BF OUA-2020 00147484N OUEDRAOGO 
CHEICK KADER 

70086284/
67256118 22-23 Retenu 

130 ASM-SERVICE BF-OUA01-2020-
B12-01964 00133605C SONSANNE Y 

MAX DIMITRI 
60031281/
55063179 1-4-5-6-8-13-15-22-23 Retenu 

131 IMPERIUM BF-OUA-012021-
B13-09026 00163815V KOMBOIGO 

W.KEVIN 76807676 4-9-10-15-18-19 Retenu 

132 SAHELYS BF-OUA-2009-B12-
02748 0002275 KIENDREBEOGO 

ALAIN 61350535 13 Retenu 

133 NAVE BUSINESS 
COMPAGNY 

BF-OUA-01-2024-13-
01568 00223899X NEBIE N HONORE 76713886 2-4-19-20 Retenu 

134 CASE-TP BF-OUA-012022-
B13-01193 00173585U KABORE PACOM 73338682/

76812225 22-23 Retenu 

135 CVP Technology et Ernergy BF-OUA-01-2009-
B12-01300 00020708N SAWADOGO P 

REGIS 
63999531/
66201831 9-13 Retenu 

136 SYSTEL BF OUA 2017B0866 00085775N ZONGO 
SOULEYMANE 

75303393/
70292246 13 Retenu 

137 ENERLEC BF-OUA-2006-2535 0002110X DOANNIO AUBIN 25363099 13 Retenu 

138 KEPIO TRADING BF OUA-01-2023-
B1309968 00208964V ILBOUDO JISELE 76033638/

70794914 
1-2-3-4-5-6-7-8-9-10-11-12-
13-14-15-16-17-18-19-20-21 Retenu 

139 I.P.M.P BF OUA 2010B1150 00026065P TOURE KADER 76653148/
78454069 4-19 Retenu 

140 KM DISTRIBUTION ET 
NEGOCE BF-OUA-2022-B3848 00177362V MAIGA 

MOUMOUNI 66715312 2-4-5-6-10-12-14-19 Retenu 

141 Ets NORE BESSIDA BF-OUA-2018-A7061 00109589X 
SANKARA 
INAISSA 

SAMIRATOU 
70981595/
75314731 2-4-5-6-10-12-13-14-19-20 Retenu 

142 ETABLISSEMENT MAÏGA ET 
FRERES (EMF)F BF-OUA-2017-A4063 00090994P MAIGA SID 

MOHAMED 7981595 2-4-5-6-10-12-14-19 Retenu 

143 BTIG BF-OUA-01-2023-
B13-01146 00195420D BELEM HAMIDOU 70453846/

79237043 18-19 Retenu 

144 HTECH BF-OUA-01-2023-
B12-03326 00198668X ABASSIRI.B. 

YVETTE 
76066120/
62764675 2-4-12 Retenu 

145 SEWA SERVICE SARL BF-OUA-01-2017-
B12-04958 00092325T KABORE W ELIE 70146085/

78556218 2-4-12 Retenu 

146 SOU WIE BF-OUA-012011-
A10-03727 00035331T SOU ALAIN 

IBRAHIM 
70786828/
76557862 1-2-4-5-9-10-12-13-14-19 Retenu 

147 G.P.S SARL BF-OUA-01-2022-
B13-03265 00176386Z HIEN BOSEO 70786828/

76557862 1-2-4-5-9-10-12-13-14-19 Retenu 

148 GMS BF-OUA-01-2006-
A1003328 00009024N TANKOANO 

DIOUARI 
70609088/
78381550 4-5-12-13-14 Retenu 

149 SN GMS BF-OUA-2017-B3667 000904084 TANKOANO 
DIOUARI 

70609088/
78381550 4-5-12-13-14 Retenu 

150 DESIGNE CONSTRUCTION 
BTP 

BF-OUA-01-2006-
A10-02044 00006714C CONGO W 

JUDICAEL 
70213614/
78760102 23 Retenu 

151 SOFT LIGHT 
CORPORATION BF-OUA-2019-A6990 00125118C TRAORE 

OUMAROU 72947794 1-4-5-12-13-18-19-20-21 Retenu 

152 FLASH VISION SERVICES BF-OUA-01-2023-
A10-00738 00194901 Z 

COMPAORE 
Abdoulaye Ben 

Rachid 
64250270 1-2-4-5-6-14-18-19 Retenu 

153 MTC BF-OUA-2019A8418 00127256B KANDE ZAKARIA 70484069/
76371376 18-20 Retenu 

154 FLY EVENT BF-OUA-01-2022-
B13-12821 00190331P SAWADOGO 

ABDOULAYE 
64662842/
73232571 1-4-9-18-19-21 Retenu 

155  2IFZ SERVICE BF ZNR2021B100 00169509Z ILBOUDO ISSAC 58593332/
74338813 23 Retenu 

156 PRESTIGE BUSINESS 
CENTER 

BF KYA-01-2023-
A10026 00041820P DAO SALIFOU 71334363 1-2-4 Retenu 

157 CONTRA GEO BF-OUA-012019-
B212-04326 00121021K TAPSOBA 

CLAUDE OBIN 70204017 22 Retenu 

158 SEL DYNAMIC BF-OUA-01-2016-
A10-00521 00071658M SEBGO LOUIS 79685865/

71749020 18-19 Retenu 

159 
 
 
BHL CO 

BF OUA-01-2021-
B13-00077 00150293S BAZIE HAMADOU 76026876/

70857570 
1-2-3-4-5-6-7-8-9-10-11-12-

13-14-15-16-17-18-19-20-21-
22-23 

Retenu 

160 YES SARL BF-OUA-012023-
B13-15746 00218034X KAGAMBEGA Y 

ANATOLE 
78708901/
66455415 1-4 Retenu 
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161 MILLENIUM HIGH COM BF-OUA-01-2017-
B13-02731 00088998S HIEN BIBATA 79518539/

70264977 18-19 Retenu 

162 DMS BF OUA-2021A5199 00157899Y DOMBOUE 
MARCEL 

71079745/
76043174 12 Retenu 

163 A2FC BF-OUA-012022-
B12-11561 00188682M 

SAWADOGO 
ROUKIETA 
MIRATOU 

68919168/
79543766 12 Retenu 

164 DIMA EXCEL SERVICE BF OUA 2017-A7576 00096103V ZANGO ADAMA 76407298/
70761522 12 Retenu 

165 SOTAP SARL BF OUA 2018B6357 00108381J TAPSOBA 
SALAMATA 

77068165/
70358845 2-4-11 Retenu 

166 WIT BF-OUA-01-2024-
A10-00851 00053462G ILLA SALOMON 70702362/

78144995 1-2-4-13 Retenu 

167 HIBOU SURETE 
LOGISTIQUE BFOUA2018B0037 00099375W ZALLE B 

AGUIRATOU 
70205961/
78013330 1-2-4-13 Retenu 

168 SOL-ID TECH BF OUA2020B3732 00136299E GOUMBRI AMEN 
ELISA 

70841288/
78496925 1-2-4-13 Retenu 

169 NUMERIC SARL BFOUA2013B5310 00050714Z COMPAORE 
JOSEPH 

64212112/
64212100 1-2-4-13 Retenu 

170 DOUN INGENIERIE 
CONSTRUCTION 

BF-OUA-01-2016-
A10-08392 00084229T BOLEHO N 

VICTOR 
71939958/
76830265 23 Retenu 

171 ESM BF-OUA-01-2024-
A10-01620 00224062F ZOUGRANA 

GAETIN MICAEL 
70367184/
77963935 1-2-4-5-6-10-10-14-18 Retenu 

172 RIMB BFOU-2005A2017 00003532M TIENDREBEOGO 
PIERRE 

70202443/
70301448 22-23 Retenu 

173 ENTREPRISE TYCH BF-OUA-012023-
A10-05656 00202125E TIENDREBEOGO 

MAIMOUNATA 
25507796/
66401717 1-13 Retenu 

174 E.Z.I.N BF-OUA-01-2023-
A10-11896 00211745Y ZABSONRE 

INOUSSA 
71746157/
78790641 22-23 Retenu 

175 ALBERT TELECOM BF-OUA-01-2016-
A10-06964 00081736X TONDE ALBERT 76359776/

73017026 1-2-4-5-12 Retenu 

176 MCP BFOUA2019A9306 00128546Z OUEDRAOGO 
MAHAMOUDOU 

70494670/
78401280 1-2-4-5-12 Retenu 

177 ARISTHON SARL BF-OUA-01-2009-
B13-01171 00020638Y 

TOMBIANO 
ARISTIDE 
AUGUSTIN 

78909940/
78213705 8 Retenu 

178 CS BF-OUA-01-2011-
A10-03694 00035298R KOURAOGO W 

LOUIS 
71145841/
78109920 13 Retenu 

179 MAMBI SERVICE ET FILS BF-OUA-01-2022-
A10-06530 00181478N OUEDRAOGO 

MOUSSA 70254945 1-2-3-4-5-6-7-8-9 Retenu 

180 UNION DECOR SARL BF-OUA-01-2018-
B13-00647 00100418A ZAGRE AMADOU 70355645/

78867767 18 Retenu 

181 NIP SARL BF-OUA-01-2023-
B13-14060 00215031U ZOUNGRANA 

SOULEMANE 
70173030/
78173030 1-4-5-13 Retenu 

182 SATGURU BF-OUA-01-2002-
B12-03013 00000338R MANWANI 

NARESH 74510001 7 Retenu 

183 BM BF-OUA-2019-M-
5330 00003961J BAMOGO 

ABDOULAZIZ 
25383728/
70258965 1-2-4-18-19 Retenu 

184 MTC BFOUA2019A8418 00127256B OUISNOMA 
AIDARA 70484069 9 Retenu 

185 WLMA SERVICE BF-OUA-01-2024-
B13-00187 00221506R SINIARE MOUSSA 75751784/

70478294 11 Retenu 

186 SALEM GROUP BF-OUA-01-2006-
B13-02-863 00008549R 

TOUGOUMA W 
BLAISE 

RODRIGUE 
70210773 4-18-19 Retenu 

187 SANCFIS BF-OUA-01-2005-
B14-01229 00003267E BANDE/TAGNAN 

ANGEL 25305070 13 Retenu 

188 SOGIS SAHEL SARL BF OUA-01-2019-
B13-03646 00119991A SOUDRE ISSOUF 70022309/

74938892 2-3-6-10 Retenu 

189 TRATECH-BURKINA BF-OUA-01-2007-
A10-01492 00011862X LOURGO 

BOUREIMA 
70265279/
05397038 2-5-13 Retenu 

190 GEO MATOS HOLDING BF-OUA-01-2005-
B12-01359 0000320U TEGNAN 

SANDRINE 25368565 15-22-23 Retenu 

191 GPS BF-OUA-01-2018-
B12-02961 00103623N BAKOUAN ABDEL 

RACHIDE 02336666 18-19-20-21 Retenu 

192 CRAC BF MNG-2012A36 00043336U BAKOUAN 
ZAKARIA 73029999 18-19-20-21 Retenu 

193 GENIE CONSULT BF-OUA-01-2017-
A10-07967 00096718P GANDENA 

MAHAMADI 
78272756/
72242929 22-23 Retenu 

194 UNIVERSEL WENDYAN 
SERVICE 

BF-OUA-01-2015-
A10-03713 00067135C DIGUIMWEOGO 

FELIX 
78621701/
70247243 1-5-19-20 Retenu 

195 COMAX-BURKINA BF OUA2017A7007 00095278D COMPAORE W 
MAXIME 

79253457/
76124941 18-19 Retenu 
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196 FADEL DISTRIBUTION BF-OUA-01-2021-
A10-02397 00154182M TOURE KASSOUM 71686998/

68081685 16-17 Retenu 

197 FIMO-PRESTATION BF OUA-01-2014-
A10-00058 00052430M GUIRE ISSIAKA 70064060/

74987818 16-17 Retenu 

198 SONG-MANEGRE SERVICE BF OUA2006A1511 00004907N ZOUNGRANA 
JULES 

70064060/
76478631 16-17 Retenu 

199 BSD BF-OUA-01-2023-
B12-07326 00204656H KONVELVO 

RAOULE CEDRIC 
58028889/
76644307 1-2-4-6-12-14 Retenu 

200 ACE DEVELOPPEMENT 
SYNERGIE 

BF-OUA-01-2001-
B12-3018 00002475L SOMDA B JEAN 

PIERRE 
60083031/
78034920 18-19-20-21 Retenu 

201 GAB BF-OUA-012022-
B13-04383 00178373N BAMA 

BARTHELEMY 
79941118/
66524852 12 Retenu 

202 GRACIERA SERVICE BFOUA2022B1114 00173471J BADO DA ANICET 73009200/
78009100 1-2-4-5-6-10-12-14-18-19 Retenu 

203 BATRACOR BFOUA2016A2802 00074680Z BADO DA ANICET 73009200/
78009100 1-2-4-5-6-10-12-13-14-18-19 Retenu 

204 ECOTECH BFOUA2017A0565 00086045H 
SAWADOGO 

ABDOUL 
RACHIDE 

70246336/
66606036 1-2-4-5-6-10-12-13-14-18-19 Retenu 

205 BT BFKDG2021A150 00154712L SANA SAYOUBA 78577871 1-2-4-5-6-10-12-14-18-19 Retenu 

206 S-SMART TECH BF-OUA-012022-
B13-10032 00186451M SANA SAYOUBA 70012149 1-2-4-5-6-10-12-14-18-19 Retenu 

207 INAFAT ENTREPRISE BF-OUA-01-2022-
A10-9768 00186043 ZAGO RISNATA 73847631 1-2-4-5-6-10-12-14-18-19 Retenu 

208 ETS SANA TIDIANE ET FILS BF-OUA-012023-
A10-00140 00194036N SANA TIDIANE 78357193 1-2-4-5-6-10-12-14-18-19 Retenu 

209 BOULGOU PRESTATION 
SARL BFOUA2016B0357 00071126G ZARE HAROUNA 77071416/

78201145 1-2-4-5-6-10-12-13-14-18-19 Retenu 

210 AMINE SERVICES BFOUA2018B2433 00102999J SANA SAYOUBA 74384949 1-2-4-5-6-10-12-14-18-19 Retenu 

211 H2S SERVICE BFOUA2014B0431 00052951J SANA SAYOUBA 70012149/
74384949 1-2-4-5-6-10-12-13-14-18-19 Retenu 

212 SICOBAT BF-OUA-01-2004-
B12-00427 00000826C OUEDRAOGO 

JEAN 70207277 22-23 Retenu 

213 EMERGENCE AFRIQUE BF-OUA-012018-
B12-02-457 00102878Z OUEDRAOGO 

MOUSSA 70121313 1-2-4-5-6-10-12-14-18 Retenu 

214 NADI’S PRESTATION SARL BF-OUA-01-2020-
B12-07758 00142274F OUEDRAOGO 

MOUMOUNI 
71434465/
66818854 

1-2-3-4-5-6-9-11-12-13-14-15-
18 Retenu 

215 DIWALI SARL BF-OUA-01-2021-
B12-03137 00154874W OUEDRAOGO 

TIRAOGO 
07143737/
66816854 1-2-3-4-5-6-9-12-13-14-15-18 Retenu 

216 BURKINA META SARL BF-OUA-01-2019-
B12-00302 00114695X OUEDRAOGO 

IDRISSA 70121313 23 Retenu 

217 S.A.P.E.C SARL BF-OUA-01-2012-
B13-00544 00037303B TOURE MOUSSA 70263716/

78822917 14-22-23 Retenu 

218 KAISER VOYAGES BF-OUA-01-2021-
B12-11864 00167988F TEKWANI 

HIMANSHU 
06324343/
65083883 7 Retenu 

219 REHOBOHT PTC/SARL BF-OUA-01-2013-
B12-04005 00048981L YILI O JOSEPH 78750011/

54246827 4-6-11-23 Retenu 

220 KABORE GRACE SERVICE BF-OUA-01-2014-
A10-04682 00058906T KABORE Z 

CELESTIN 
78358948/
78562740 1-5-19-20 Retenu 

221 3D-INFORMATIQUE SARL BF-OUA-01-2012-
B13-03158 00040549A TAPSOBA 

THEOPHANE 78299997 1-2-3-4-5-6-8-9-10-12-13-14-
15-17-19 Retenu 

222 LOGO SERVICES BFOUA2019B1837 00117182B TOPAN ZAKARIA 71575716/
76403214 

1-2-3-4-5-6-8-9-10-12-13-14-
15-17-19 Retenu 

223 GROUP YOUNGO BURKINA BF-OUA-01-2014-
B13-01658 00054529F KOUANDA 

AMADO 70202827 1-4-19-20 Retenu 

224 L.D.C BF-OUA-01-2022-
A10-00827 00173123H OUEDRAOGO P 

LOUIS ARNAUD 
78828228/
70828228 5-6-22-23 Retenu 

225 VLC SARL BF-OUA-01-2023-
B13-11845 00211655V BONOU 

TOUSSAINT 
72289715/
56958234 1-4-5-6-8-13-15-22-23 Retenu 

226 IPCO SARL BF-OUA-01-2021-
B12-01497 00152318D OUEDRAOGO 

PASCALINE 70241341 1-2-3-4-5-6-8-9-10-12-13-14-
15-17-19-23 Retenu 

227 ECOCO SARL BFOUA2013B3323 00048113B 
OUEDRAOGO 

CHEICK 
OUMAROU 

70263006 14-22-23 Retenu 

228 AUDACYS BFOUA2017A7098 00095379C BAKOUAN 
B ERNEST 

76208834/
78382624 4-9-16-17-18-19-20-21 Retenu 

229 BITTRAC SARL BF-OUA-01-2015-
B1301123 00063621T OUEDRAOGO 

ISSOUFOU 70248038 14-22-23 Retenu 

230 ENTREPRISE WENDTOIN-
SIDA 

BF-OUA-01-2022-
A10-07235 00182467N YAMEOGO N 

JOACHIM 
719584651
/07102783 1-4 Retenu 

231  2SK 

 
BF OUA012024A10 

 
00228488 P SIDIBE 

KOROTOUMOU 64212104 1-4-5-6-12- Retenu 
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232 JACATH BURKINA SARL BF-OUA-01-2017-
1212-07604 00096127G DOSSAVI JOHN 79796393 1-3-4-5-18 Retenu 

233 INNOVATION CREAT 
GROUP 

BF-OUA-01-2020-
B12-01814 00138209H OUEDRAOGO W 

RESINA 78852403 1-2-4-5-9 Retenu 

234 NAF SERVICE 
INTRNATIONAL BF-OUA-20146838 00061847A SAWAGOGO 

MAHAMADOU 70348452 1-2-4-5-9 Retenu 

235 UCS INTERNATIONAL BF-OUA-01-2021-
B12-062817 00154370X TOUNTARA 

BAKARI 
70774990/
78035027 2-4-5-9 Retenu 

236 ECOMA DOW BFOUA2010A2249 00027603T OUEDRAOGO 
DIEUDONNE 

70181790/
78463905 1-2-4-6-11-12 Retenu 

237 ARBREL COMPANY BFOUA2013B1375 00045572V KOUMBEME 
BRUNO 71267289 3-6-8-13-15 Retenu 

238 ZAMPSORE FATIE - - - - - Non 
Retenu 

238  GATS 
BF-OUA-01-2006-

A10-00890 00003249P TIEMTORE 
SALIFOU 

70212941/
78181866 

 
10 Retenu 

239  SIE 
BF-OUA-012021A10-

03375 00135722 OUEDRAOGO 
SAIDOU 78714985 5-4-13-18-19-20 Retenu 

240 EKS BF-OUA-01-2014-
A10-03884 000578007 YAMEOGO SIBIRI 70854464/

70555427 5-4-13-18-19-20 Retenu 

241 
 
MIRA SERVICES EXPRESS 
(MSE°) 

BF-OUA-01-2020-
A10-010409 00146593I KABORE MIRA 702579347

6260222 1-2-3-4-5-6-8-9-10 Retenu 

242 TSL-B BF-OUA-01-2013-
A10-06226 00052283U WASSOGMA 

PALINGWEINDE 70180644 1-3-4-6-8-10-15 Retenu 

243 IDEAL CONCEPT SERVICE BF-OUA01-2022-
B13-5636 00180270F COMPAORE 

LAURENTIN 
78102921/
60027005 4-13-18 Retenu 

244 IDEAL COMPUTER BF-OUA-01-2016-
B13-04565 00077022K COMPAORE 

LAURENTIN 
78102921/
60027005 13 Retenu 

245 S.I.A.C.E BFOUA2020B3333 00135659J TOE ALI 78381550/
75302979 4-5-12-13-14 Retenu 

246 CETELCOM BF-OUA-01-2016-
B12-02841 00074735N HILAIRE M 

CEDRICK 64663434 13 Retenu 

247 LOKDI SARL BF-OUA-01-2024-
B12-01264 00223396B 

SAWADOGO 
LAMOUSSA 

BIBATA 

76165487/
77614696 1-2-3-4-5-6-8-9-10 Retenu 

248  BYFA 
 

BFOUA2015B1674 00064455V 
ZOUNGRANA 

ABDOUL 
RASSMANE 

70738489 2-3-4-6-8-10-13-14-15-22 Retenu 

249 SOFIBAT BF-OUA-01-2020-
B12-07914 00142606P OUEDRAOGO 

DAMIEN 
78752838/
78290077 22-23 Retenu 

250 ATLAS COGH BF-OUA-01-2012-
A10-04659 00042482E OUEDRAOGO G 

HONORE 
70297170/
68598086 22-23 Retenu 

251 KNSI BFOUA2018A7447 00110053C SAWADOGO 
MARTIN 

71226218/
78983067 1-2-5-12-13-14 Retenu 

252 ANHSEKO REVOLUTION BF-OUA-01-2023-
B13-17390 00220711T FOFANA LADJI 

YAKOUBA 
70750020/
77751771 1-2-4-5 Retenu 

253  XML24 
BF-OUA-01-2020-

A10-04776 00138056G SAVADOGO 
OSCAR 

67247224/
79643445 1-2-3-4-5 Retenu 

254 RACHD PRODUCTIONS BF-OUA-2015 A3267 00066532R RACHID 
PRODUCTIONS 

76936093/
79910566 

Numéro de lots ne 
corresponde pas, aussi  la 

lettre est adressée au 
Directeur de ENTP et non 

IGB 

 Non 
Retenu 

255  BATIMENT SERVICES BFOUA2016A1023 00072142 L LANKOANDE  A. 
Josué 71814110 22-23 Retenu 

256  GLOBAL BTP & SERVICES BF OUA 2013 A 5036 00050315 L BARI Sankara 
Ahmed 

76030999/
79220269 22-23 Retenu 

257 BABS GROUP BF OUA 01 2023 B 
12 04366 00200155 V OUATTARA 

Béchir Aboubacar 
70281717/
57281718 22-23 Retenu 

258 SEWESE Sarl   00088075 N Félix B. KONDE 78656574/
70398535 22-23 Retenu 

259 BATH TOUS TRAVAUX 
PUBLICS  BF OUA2018B8162 00111094 U Fabarga SAGNON 70252783/

67055167 22-23 Retenu 

260 TLM Multi services Bâtiments 
et Travaux Publics BFOUA 2021A4655 1355413 U DAKUYO Ivette 58989900 22-23 Retenu 

261 SOGERTRA Sarl  BFOUA2018B3288 00104099 E KAGAMBEGA 
Daniel 76579009 22-23 Retenu 

262 CBPA-BTP SARL BF OUA 2007 B2446 00012774 W KOBENDE Pascal 70206880/
25346789 22-23 Retenu 

263 CATNI BFOUA2016B8673 00084684 C NIKIEMA 
Mohamed  70235199 22-23 Retenu 
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RESULTATS PROVISOIRES

DES REGIONS
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REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN 
DEMANDE DE PRIX N° 2024-06/RBMH/PBL/CBRM/MBRM/SG/CCAM DU 23 OCTOBRE 2024 RELATIVE A L’ACQUISITION DE TRICYCLE 
VELO AU PROFIT DES PDI ET DES POPULATIONS HÔTES EN SITUATION DE MOTRICITE REDUITE DE LA COMMUNE DE BOROMO. 

Financement : PREGOLS, GESTION 2024. Publication de l’avis : Quotidien des marchés publics N°3994 du mardi du 23 octobre 2024, 
Convocation de la CCAM N° 2024-075/RBMH/PBL/CBRM/MBRM/SG/CCAM du 28 octobre 2024. Date de la délibération : 30 octobre 2024 

MONTANT 
Soumissionnaires Montant lu Montant corrigé 

Délai 
d’exécution Rang 

 
Observations 

 
SCOOPS-A/EKONAF 3 000 000 F CFA HTVA 3 000 000 F CFA HTVA 30 jours 1er Conforme 

GBA WOLRDWIDE SARL 3 070 000 F CFA HTVA 3 070 000 F CFA HTVA 21 jours 2ème Conforme 
ENTREPRISE GUI-DORO FILS 3 725 000 F CFA HTVA 3 725 000 F CFA HTVA 29 jours 3ème Conforme 

 
Attributaire 

SCOOPS-A/EKONAF pour un montant de Trois millions (3 000 000) francs CFA HTVA avec un délai de 
livraison de trente (30) jours. 
 

DEMANDE DE PRIX N° 2024-07/RBMH/PBL/CBRM/MBRM/SG/CCAM DU 23 OCTOBRE 2024 RELATIVE AUX TRAVAUX 
D’AMENAGEMENT DE LA VOIRIE URBAINE DE BOROMO. Financement :  Ressources propres, Gestion 2024.  

Publication de l’avis : Quotidien des marchés publics N°3994 du mercredi 23 octobre 2024,  
Convocation de la CCAM N°2024-076/RBMH/PBL/CBRM/MBRM/SG/CCAM du 28 octobre 2024. Date de la délibération : 30 octobre 2024 

MONTANT 
Soumissionnaires lu corrigé 

 
Délai 

d’exécution 
Rang 

 
Observations 

 
GROUPEMENT SABA 

CONSTRUCTION SARL / 
MORIAFA TRADING 

9 253 560 
F CFA TTC  

9 253 560 
F CFA TTC  45 jours 1er Conforme 

 
Attributaire 

GROUPEMENT SABA CONSTRUCTION SARL /MORIAFA TRADING pour un montant de Neuf millions deux 
cent cinquante-trois mille cinq cent soixante (9 253 560) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de 
quarante-cinq (45) jours.  
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DOSSIER DU 07 NOVEMBRE 2024 – SYNTHESE RCOS   

REGION DU CENTRE OUEST 
Demande de prix N°2024-13/CKDG/M/SG/DMP pour les travaux de Réalisation d’un poste d’eau autonome (PEA) à l’hôtel de ville de 

Koudougou. Nombre total de plis reçus : 03. Date de dépouillement : 21 Octobre 2024.  
Revue des marchés publics n°3987 du 14 Octobre 2024, Page 62 

Montant lu Montant Corrigé Nom du 
Soumissionnaire HTVA TTC HTVA TTC 

Rang Observations 

SO.FA.TU - 19 187 390 16 260 500 19 187 390 2è Techniquement et Financièrement conforme pour l’essentiel 
SHIV FORAGE 

SARL 17 290 000 20 402 200 17 290 000 20 402 200 3è Techniquement et Financièrement conforme pour l’essentiel 

SAPA 16 158 500 19 067 030 16 158 500 19 067 030 1er Techniquement et Financièrement conforme pour l’essentiel 
Attributaire : SAPA  pour un montant de dix-neuf millions soixante-sept mille trente (19 067 030) Francs CFA TTC avec un délai d’exécution 
des travaux de soixante (60) jours. 

 
Demande de prix N°2024-11/CKDG/M/SG/DMP pour les travaux de construction de vingt (20) boutiques de rue + deux (02) locaux 

compteurs électrifiés + deux (02) blocs de latrines à trois (03) postes dans la commune de Koudougou. Nombre total de pli reçu : 03.  
Date de dépouillement : 25 Octobre 2024. Revue des marchés publics n°3990 du 17 Octobre 2024, Page 49 

Montant lu Montant Corrigé Nom du 
Soumissionnaire HTVA TTC HTVA TTC Rang Observations 

A.L – BTP  32 817 900 - 32 782 500 38 683 350 3è 

Techniquement et Financièrement conforme pour l’essentiel : 
- Absence de l’ensemble des CNIB du personnel. 
- Erreur constatée sur le prix unitaire de l’item II-1 du bloc latrine 
au niveau du devis (Soixante-cinq mille sur le bordereau au lieu de 
80 000 sur le devis) soit une variation négative d’environ 0,11%. 

EMERGENCE 
CONSTRUCTION 

MODERNE – 
BTP  

34 049 097 - 34 585 209 40 810 547 4è 

Techniquement et Financièrement conforme pour l’essentiel : 
- Erreur constatée sur le prix unitaire de l’item 1-1 du 
bloc de boutique au niveau du bordereau (mille francs en lettre et 
100f en chiffre inscrit sur le devis) soit une variation positive 
d’environ 1,57%. 

ENTREPRISE 
TEGAWINDE 31 802 212 - 31 802 212 37 526 610 1er  Techniquement et Financièrement conforme pour l’essentiel : 

E.ZO.WK.F 32 000 000 - 32 000 000 37 760 000 2è Techniquement et Financièrement conforme pour l’essentiel  

S.T.C.I - 43 000 793 36 441 530 43 001 005 5è 

Techniquement et Financièrement conforme pour l’essentiel : 
- Erreur constatée sur la quantité de l’item 5-2 du bloc de boutique 
au niveau du devis (198,76 en lieu et place de 198,73) soit une 
variation positive d’environ 0,0005% . 

Attributaire : ENTREPRISE TEGAWINDE pour un montant de trente un millions huit cent deux mille deux cent douze (31 802 212) Francs 
CFA HTVA avec un délai d’exécution des travaux de soixante (60) jours. 

 
Demande de prix n°2024-01/ RCOS/PBLK/CPOA/PRM du 18/11/2024, Pour l’acquisition de matériels et outillages scolaires au profit de la 

commune de Poa ; lot unique.  Financement : Fonds Minier pour le Développement Local + Fonds Propre, Gestion 2024. Publication de l’avis : 
quotidien des marchés publics n°3985 du  10 Octobre  2024, Page : 60. Date de dépouillement : 18 Octobre 2024. Nombre de soumissionnaires : 

Cinq (05) 
MONTANT  LU  

EN FCFA 
MONTANT CORRIGE 

EN FCFA SOUMISSIONNAIRES 
HTVA TTC HTVA TTC 

RANG Observations 

SERVICE GENERAL 
ET TRAVAUX 
PUBLICS (SGBTP) 

10 360 200 12 225 036 10 360 200 12 225 036 - 

- Absence des pièces administratives ; 
- photo de la chaise non conforme aux prescriptions 
techniques (tube rond présenté au lieu de tube carré 
demandé); 
- absence de la photo de la roulette de l’armoire ; 
- absence du schéma du table banc 
NON CONFORME 

CENTRE 
COMMERCIAL 
DENISSE 
(C.C.DENISSE) 

12 300 000  - 12 300 000  - - 

- Absence des pièces administratives ; 
- photo de la chaise non conforme aux prescriptions 
techniques (tube rond présenté au lieu de tube carré 
demandé); 
- absence de la photo de la roulette de l’armoire ; 
NON CONFORME 

M.S.D VISION 10 385 000  - 10 385 000  - - 

- Absence des pièces administratives ; 
- photo de la chaise non conforme aux prescriptions 
techniques (tube rond présenté au lieu de tube carré 
demandé); 
- absence de la photo de la roulette de l’armoire ; 
- absence du schéma du table banc, non-conformité du 
nombre plumier du plateau sur la photo (3 proposés au lieu de 
2 demandés) 
NON CONFORME 

ENTREPRISE 
ELEAZAR SERVICE 

10 675 000 12 596 500 10 675 000 12 596 500 1er  CONFORME 

NATOBE 
COMMERCIAL 

15 175 000  - 15 175 000  - 2ème  CONFORME 

Attributaire  
ENTREPRISE ELEAZAR SERVICE pour un montant de : quatorze millions trois cent quatre-vingt-douze mille quatre 
cent soixante (14 392 460) francs CFA TTC après augmentation de la quantité de l’item 1 de 14,54%. 
Délai d’exécution : soixante (60) jours 
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DOSSIER DU 08 NOUVEMBRE 2024 SYNTHESE RECTIF   

REGION DU CENTRE-OUEST 
FICHE DE SYNTHESE RECTIFICATIVE DES RESULTATS DE LA BASE DE DONNEES DES FOURNISSEURS DE LA COMMUNE DE 

POUNI PUBLIEE DANS LA REVUE N°3845(bis) DU JEUDI 28 MARS 2024. 
Objet : Appel de manifestation d’intérêt N°2024-01/RCOS/ PSNG/CPUN portant recrutement de prestataires en vue de demandes de cotations 

pour diverses acquisitions et prestations. Publication de l’avis : Quotidien des Marchés Publics n°3817 du 19 Février 2024 à la page 42. 
 Date limite de dépôt : 06 Mars 2024. Date de délibération : 06 Mars 2024. 

Au lieu de 
-Lot 23 : Réhabilitation du bâtiment de la salle des fêtes de la mairie 
Lire 
Lot 23 : Réhabilitation du bâtiment de l’auberge de Pouni 
Le reste sans changement 

 
Demande de Prix n°2024-002/RCOS/PBLK/CNNR du 28 août 2024 pour les travaux de réfection du bâtiment de la mairie et de la maison des 

jeunes de Nanoro. Financement : Budget communal : FMDL gestion 2024. Publication de l’avis dans le quotidien des marchés publics n°3992 
du 21 octobre 2024. Date de dépouillement : 28 octobre 2024. Nombre de plis reçus : Deux (02) 

Montant en francs CFA HTVA Montant en francs CFA TTC N° Soumissionnaires Lu Corrigé Lu Corrigé Observations 

Lot 1 : Travaux de réfection du bâtiment de la mairie de Nanoro 
 
01 

Etablissement 
Nabons-wendé Nana Karim (E.N.K) 8 293 180 - - - Conforme 

 
02 

ENTREPRISE DE CONSTRUCTION 
BATIMENT (ECOBAT) - - - - Non conforme 

Aucune offre financière transmise 

 
ATTRIBUTAIRE 

Lot 1 : Etablissement Nabons-wendé Nana Karim (E.N.K) pour un montant huit millions deux 
cent quatre-vingt-treize mille cent quatre-vingt (8 293 180) francs CFA HTVA avec un délai 
d’exécution de soixante (60) jours. 

Lot 2 : Travaux de réfection de la maison des jeunes de Nanoro 
ATTRIBUTAIRE Lot 2 : Infructueux pour absence d’offres transmises      

 
Demande de Prix n°2024-003/RCOS/PBLK/CNNR du 28 août 2024 pour les travaux de raccordement d’eau potable au château de Nanoro et 

réalisation d’un poste d’eau autonome à haut débit à Nanoro. Financement : Budget communal : FMDL gestion 2024. Publication de l’avis dans 
le quotidien des marchés publics n°3992 du 21 octobre 2024. Date de dépouillement : 28 octobre 2024. Nombre de plis reçus : Quatre (04) 

Montant en francs 
CFA HTVA 

Montant en francs CFA 
TTC N° Soumissionnaires 

Lu Corrigé Lu Corrigé 

 
Observations 

Lot 1 : Travaux de raccordement d’eau potable au château de Nanoro 

01 ETS KABORE YAHAYA 
ET FRERES 10 418 000 - 12 293 240 - Conforme 

02 KING NAUAGE SERVICE 
INTERNATIONAL 

 
8 097 000 - - - Non conforme 

Offre financière anormalement basse. 

         ATTRIBUTAIRE 
Lot 1 : ETS KABORE YAHAYA & FRERES pour un montant dix millions quatre cent dix-huit mille (10 418 
000) francs CFA HTVA et douze millions deux cent quatre-vingt-treize mille deux cent quarante (12 293 240) 
francs CFA TTC avec un délai d’exécution de soixante (60) jours. 

Lot 2 : Travaux de réalisation d’un poste d’eau autonome à Nanoro 

01 COMMERCE 
WENDPOUIRE KPJP 10 572 500 11 072 500 - - 

Non conforme 
-Absence d’un conducteur des travaux,                                           
-Absence  d’un topographe, 
-Diplôme du chef de chantier non conforme,  
-Absence de caisse à outils pour plombiers, 
-Absence de matériel topographique 
-Absence de matériels de fouille, 
-Absence de chronomètre et instrument de mesure de débit 
(débitmètre). 
-Absence d’une sonde de 150 m. 
-Méthodologie d’exécution et planning non cohérents. 
Erreur de quantités des items III.5 et III.6 qui sont de 3 dans 
le dossier de DDP contre 2 donné par le soumissionnaire. 
La correction de cette erreur donne 11 072 500 FCFA HTVA 
au lieu de 10 572 500 FCFA HTVA. 

02 ETS KABORE YAHAYA 
ET FRERES 11 893 000 12 793 000 14 033 740 15 095 740 

Non conforme 
Erreur de quantités des items III.5 et III.6 qui sont de 3 dans 
le dossier de DDP contre 2 donné par le soumissionnaire. 
La correction de cette erreur donne 15 095 740 FCFA TTC 
au lieu de 14 033 740 FCFA TTC, donc hors enveloppe. 

ATTRIBUTAIRE Lot 2 : Infructueux pour absence d’offres conformes. 
 

DEMANDE DE PRIX N°2024-02/RCOS/PSNG/CTND-M/PRM RELATIVE AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE TROIS (03) SALLES + BUREAU + 
MAGASIN A L’ECOLE PRIMAIRE PUBLIC DE POUN (LOT 1) ET DE CONSTRUCTION D’UN BUREAU + GUERITE A LA SALLE DE CONFERENCES 

DE TENADO (LOT 2), DANS LA COMMUNE DE TENADO. Financement : budget communal, ADCT et FMDL, gestion 2024.  
Publication de l’avis : Revue des marchés publics n°3996 du 25/10/2024. Date de dépouillement :  04 Novembre 2024. 

 Nombre de plis : quatre (04). Convocation de la CCAM : L/n° 2024-02/RCOS/PSNG/CTND/M du 29/10/2024.  
Date de délibération : 04 Novembre 2024 

Lot 1: Travaux de construction de trois (03) salles + bureau + magasin à l’école primaire public de Poun 
Montant lu en F CFA Montant corrigé en F CFA candidat  HTVA TTC HTVA TTC 

Observations 
 

EWP/BTP 19 503 010 - 20 620 600 - 
Offre financière conforme :  Correction due à une erreur de sommation 
du montant total à l’item 3 (7 644 000 au lieu de 6 856 260) et de l’item 4 
(4 886 400 au lieu 4 556 550). 
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DOSSIER DU 08 NOUVEMBRE 2024 SYNTHESE RECTIF   

ENTREPRISE 
WENDTEENDE 17 503 840 - 17 503 840 - 

Offre financière non conforme. 
Offre anormalement basse, car 17 503 840 francs HTVA <0,85M (17 525 
809) avec E= 21 186 198 francs HTVA. 

E-NAB  24 989 049 - 24 989 049 Offre financière conforme 

Attributaire EWP/BTP, pour un montant de vingt millions six cent vingt mille six cent (20 620 600) francs CFA HTVA, avec un délai 
d’exécution de quarante-cinq (45) jours 

Lot 2 : construction d’un bureau + guérite à la salle de conférences de Ténado 
Montant lu en F CFA Montant corrigé en F CFA 

Soumissionnaire 
HTVA TTC HTVA TTC 

Observations 

EWP/BTP 9 400 156 - 9 400 156 - Offre financière conforme   

Attributaire EWP/BTP, pour un montant de neuf millions quatre cent mille cent cinquante-six (9 400 156) francs CFA HTVA, avec un 
délai d’exécution de quarante-cinq (45) jours 

 
DEMANDE DE PRIX N°2024-03/RCOS/PSNG/CPUN/M-SG/PRM DU 30 SEPTEMBRE 2024 RELATIVE A L’ACQUISITION DE MATERIELS 

DE TRANSPORT ET D’EQUIPEMENTS. Financement :   Budget communal et FMDL, gestion 2024. Date de dépouillement : Jeudi 24 
octobre 2024. Date de délibération : Jeudi 24 octobre 2024. Nombre de soumissionnaires : Trois (03) pour le lot 1 et un (01) pour le lot 2. 

Convocation de la CCAM : L/n° 2024-004/RCOS/PSNG/CPUN/M/SG/PRM du 18 octobre 2024 
Lot 1 : Acquisition de véhicules à deux roues au profit des forces de défense et de sécurité de la commune de Pouni 

Montant en francs 
CFA HTVA 

Montant en francs 
CFA TTC  

Candidat 
Lu Corrigé Lu Corrigé 

Observations 

WATAM SA 8 000 000 8 000 000 9 440 000 9 440 000 Offre financière conforme 
SMAC BURKINA 7 975 000 7 975 000 - - Offre technique non conforme (absence de personnel qualifié) 

E WP 6 250 000 6 250 000 - - 
Offre technique non conforme (catégorie de cylindrée en deçà de celle 
demandée qui est de 126 à 255 cc, autorisation du fabricant non jointe, 
service après-vente non fourni, personnel compétent non fourni). 

Attributaire WATAM SA, pour un montant de huit millions (8 000 000) francs CFA HTVA et de neuf millions quatre cent quarante 
(9 440 000) francs CFA TTC et avec un délai de livraison de quatorze (14) jours  

Lot 2 : Acquisition d’équipements au profit du CEG de Pousma dans la commune de Pouni 
Montant en francs 

CFA HTVA 
Montant en francs 

CFA TTC  
Candidat 

Lu Corrigé Lu Corrigé 
Observations 

SAKMA SERVICES 6 195 000 6 195 000   Offre financière conforme 

Attributaire SAKMA SERVICES, pour un montant de six millions cent quatre-vingt-quinze mille   (6 195 000) francs CFA HTVA avec 
un délai de livraison de trente (30) jours  

 
Demande de prix n°2024-05/RCOS/PSNG/CKYO/PRM du 14 octobre 2024 pour les travaux d’électrification de salles de classes et de 

réhabilitation de bâtiments administratifs au profit de la Commune de Kyon. Financement : Budget communal, gestion 2024 (Ressources 
transférées Etat/MENAPLN + FMDL). Publication de l’avis dans le quotidien des marchés publics n°3995 du jeudi 24 octobre 2024. 

 Date de dépouillement : 30 octobre 2024. Date de délibération : 30 octobre 2024. Nombre de plis reçus : cinq (05).  
Convocation de la CCAM : lettre N°2024-037/RCOS/PSNG/CKYO/PRM du 25 octobre 2024 

Montant en francs 
CFA HTVA 

Montant en 
francs CFA TTC N° Soumissionnaires 

Lu Corrigé Lu Corrigé 
Observations Rang 

Lot 1 : travaux d’électrification de deux salles de classes au CEG de Kyon 
Infructueux pour absence de candidat. 

Lot 2 : Travaux de réhabilitation de trois (03) salles de classes à l’Ecole Amitié 

01 ETS KOUKA VICTOR  3 298 710 3 098 170 - - 
Conforme. Contradiction entre les montants en lettres et en 
chiffres à l’item 12 du bordereau des prix unitaires : deux cent 
mille et 400 000.  

1er  

02 E.G.T.M-KF 3 437 995 - - - Conforme. 3e  
03 Entreprise Wendteedé 3 180 000 - - - Conforme. 2e  

Lot 3 : Travaux de réhabilitation de trois (03) salles de classes à l’Ecole Po publique 
01 E.G.T.M-KF 5 239 460 - -  Conforme 1er  

02 E. P. F 5 305 372 - - - Non conforme. Agrément technique fourni non conforme Non 
classé 

Lot 4 : Travaux de réhabilitation de bâtiments administratifs au profit de la Commune Kyon 

01 B. S. R 6 480 000 - - - 
Non conforme : Les CV du personnel proposé ne sont pas 
conformes au modèle demandé dans le dossier car signés par 
le Directeur Général de l’entreprise et non par les intéressés. 

Non 
classé 

ATTRIBUTAIRES 

Lot 1 : infructueux pour absence de candidats. 
Lot 2 : ETS KOUKA VICTOR pour un montant de trois millions quatre-vingt-dix-huit mille cent soixante-dix 

(3 098 170) francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de trente (30) jours. 
Lot 3 : Entreprise Générale des Travaux et de Maintenance Kondombo et Frères (E.G.T.M-KF) pour un 

montant de cinq millions deux cent trente-neuf mille quatre cent soixante (5 239 460) francs CFA 
HTVA avec un délai d’exécution de trente (30) jours. 

Lot 4 : infructueux pour absence d’offre technique conforme. 
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REGION DU PLATEAU CENTRAL 
Rectificatif portant sur le nom de l’entreprise relatif aux résultats publiés dans la revue des marchés publics n° 4003 du mardi 05 novembre 
2024 à la page 19 concernant la DPX n°2024-003/RPCL/POTG/CZTG/SG/PRM pour les travaux de construction d’un CEEP composé de trois 

(03) salles de classe + bureau + magasin + hangar + bac à sable (électrifié) + clôture + deux blocs de latrines au profit de la commune de Zitenga 
Date d’ouverture d’examen des plis reçus : 18 octobre 2024. Nombre de plis reçus : 01 
Publication de l’avis : Revue des marchés publics N°3986 du vendredi  11 octobre 2024 

Financement : Financement : Budget Communal/MEBAPLN gestion 2024 
Référence de la lettre d’invitation : N° 2024- 01/RPCL/POTG/CZTG/SG/PRM du 15/10/2024. Date de délibération : 18 octobre 2024 

Soumissionnaire Montant lu en 
F CFA HTVA          

Montant lu en 
F CFA TTC 

Montant corrigé 
en F CFA HTVA 

Montant corrigé 
en F CFA TTC     Observations Rang 

LOT UNIQUE : travaux de construction d’un CEEP composé de trois (03) salles de classe + bureau + magasin + hangar + bac à sable (électrifié) 
+ clôture + deux blocs de latrines 

ENTREPRISE 
NIINAANGO Sarl 45 585 000! -----! 46 115 000 ------ 

Au regard de la clôture budgétaire et 
techniquement conforme après l’analyse des 

offres, eu regard qu’il est le seul soumissionnaire 
et son offre en HTVA étant dans l’enveloppe, la 
CCAM dans un souci d’efficacité décide de lui 

attribuer le marché.                             
Substantiellement Conforme avec une variation de 

1,16%  

1er 

ATTRIBUTAIRE: ENTREPRISE NIINAANGO Sarl pour un montant de : quarante-six-millions-cent-quinze-mille (46 115 000 ) F CFA HTVA 
avec un délai d’exécution de soixante-cinq (65) jours  

 
COMMUNE DE DAPELOGO 

RECTIFICATIF PORTANT SUR LES RESULTATS DU LOT II.10 
REPERTOIRE DE FOURNISSEURS ET DE PRESTATAIRES DE LA MAIRIE DE DAPELOGO, EXERCICE 2024 PARU DANS LE QUOTIDIEN 

DES MARCHES PUBLICS N° 3833 (bis) DU 12 MARS 2024 A LA PAGE 202/203 
II PRESTATIONS DE SERVICES  

Lot 1: 54; lot 2: 24; Lot 3: 43; Lot 4: 40; Lot 5: 30; Lot 6: 19; Lot 7: 15; Lot 8: 31; Lot 9: 14; Lot 10: 6; Lot 11: 28; Lot 12: 31; Lot 13: 44; Lot 14: 18; 
Lot 15: 20; Lot 16: 6; Lot 17: 7; Lot 18: 3; Lot 19: 7; Lot 20: 59 

Date de la délibération :29/01/2024. Commission restreinte : PRM et Gestionnaire de crédits 
II PRESTATIONS DE SERVICES 

Au lieu de : Lot 10 : Entretien et réparation d’engins à quatre roues (agrément exigé) ; 
N° Fournisseurs/ Prestataires N°IFU RCCM Téléphones Représentant légal Observations 

1 SERVICE AUTO/BURKINA FASO 00198276R BF OUA 2022 B 3117 74 28 81 00/   
70 33 30 96 BASSOLE Batiolo Retenu 

2 WENDPANGA VISION SERVICE 00195699W BF ZNR-01-2023-A10-00009 76 04 47 72/   
78 38 15 69 W.Armel KABORE Retenu 

3 GARAGE KOD UNIVERSEL 00032084Z BF OUA 2011 A 1170 70 25 88 07/   
76 31 36 62 KORGHO Inoussa Retenu 

4 2S SERVICES AUTO PLUS 00152370K BF OUA 2021A 1541 78 07 54 81/   
70 46 03 46 SAWADOGO SALAM Retenu 

5 E F G 00048491Y BF OUA 2013 A 3602 70 40 39 41/    
78 35 45 34 BALMA Romuald Retenu 

6 TAPS RESILIENCE SERVICE 
Sarl 00220054M BF-OUA-01-2023-B13-16989 58 12 64 80 BALMA Romuald Retenu 

Lire : Lot 10 : Entretien et réparation d’engins à quatre roues (agrément exigé) ; 
N° Fournisseurs/ Prestataires N°IFU RCCM Téléphones Représentant légal Observations 

1 SERVICE AUTO/BURKINA FASO 00198276R BF OUA 2022 B 3117 74 28 81 00/   
70 33 30 96 BASSOLE Batiolo Retenu 

2 WENDPANGA VISION SERVICE 00195699W BF ZNR-01-2023-A10-00009 76 04 47 72/   
78 38 15 69 W.Armel KABORE Retenu 

3 GARAGE KOD UNIVERSEL 00032084Z BF OUA 2011 A 1170 70 25 88 07/   
76 31 36 62 KORGHO Inoussa Retenu 

4 2S SERVICES AUTO PLUS 00152370K BF OUA 2021A 1541 78 07 54 81/   
70 46 03 46 SAWADOGO SALAM Retenu 

5 E F G 00048491Y BF OUA 2013 A 3602 70 40 39 41/    
78 35 45 34 BALMA Romuald Retenu 

6 TAPS RESILIENCE SERVICE 
Sarl 00220054M BF-OUA-01-2023-B13-16989 58 12 64 80 BALMA Romuald Retenu 

7 Garage Contrôle Véhicule 
Automobile (G.C.V.A) 00054057Y BF OUA 2014 A 1309 74 28 81 00 BASSOLE Batiolo Retenu 
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REGION DES HAUTS-BASSINS 
Demande de prix n° 2024-25/CB/M/CAB/DMP/SCP du 17 octobre  2024 pour les travaux de réhabilitation du CSPS de Bolibana au profit 
de la commune de Bobo-Dioulasso. Avis publié dans la revue des marchés publics : Quotidien  n° 3994 du Mercredi 23 octobre 2024. 
Référence de la convocation des membres de la Commission  d’Attributrion des Marchés : Lettre N° 2024-0124 /CB/M/CAB/DMP/SCP du 25 

octobre 2024. Nombre de lot : Un (01). Nombre de plis : Deux (02). Financement : Ressources Transférées, Gestion 2024.  
Date de dépouillement : 30 octobre 2024. 

Montant proposé en 
francs CFA 

Montant Corrigé en 
francs CFA Soumissionnaires  

HT TTC HT TTC 
Classement 

Travaux de réhabilitation du CSPS de Bolibana au profit de la commune de Bobo-Dioulasso 

BUROGEC 
 

4 235 950 
!

4 998 421! 4 335 950! 5 116 421!

Conforme : 1er   
 -Discordance de prix unitaire: Trois cent soixante-quinze mille en lettre et 
deux cent soixante-quinze mille en chiffre dans le bordereau des prix unitaires 
au niveau de l'item II.1.1.Ce qui entraine une augmentation de son offre de 
118 000  francs CFA TTC. Soit un taux de  2,36%. 

EFA 4 476 000! -! 4 476 000! -! Conforme : 2ème 
Attributaire : l’Enterprise Bureau d’Étude et de Réalisation des Ouvrages de Génie Civil (BUROGEC) pour son offre corrigée d’un montant hors 
taxes de quatre millions trois cent trente-cinq mille neuf cent cinquante (4 335 950) francs CFA et toutes taxes comprises de cinq millions 
cent seize mille quatre cent-vingt-un (5 116 421) francs CFA, avec un délai d’exécution de trente (30) jours et un délai d’engagement de 
soixante (60) jours.  

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                
MAISON DE L’ENFANCE ANDRE DUPONT DE ORODARA (MEADO) 

Demande de prix n N°2024-04/MAHSN/SG/MEADO/ DG /PRM du 14 Octobre 2024 pour la réhabilitation des bureaux de l’immeuble R+1 et le 
bureau du chef de Service Scolarisation et Alphabétisation de la MEADO. Financement : Budget MEADO exercice 2024.  

Date de dépouillement : 28 octobre 2024. Convocation CAM: N°2024-04/MAHSN/SG/MEADO/DG/PRM du 22 Octobre 2024. Publication de 
l’avis : N°3992 de la revue des marchés publics DGCMEF-BURKINA du lundi 21 octobre 2024. Nombre d’offres reçues : Quatre (04) 

(M=15 674 570 FCFA TTC ;   0,85M=13 323 385 FCFA TTC ;   1,15M=18 025 756 FCFA TTC) 
N° 

d’ordre Soumissionnaire Montant  
lu en FCFA 

Montant 
Corrigé en FCFA Classement Observation 

01 
Entreprise 
Construction 
Bâtiment (E. C.B) 

11 491 200 HTVA 
13 559 616 TTC  

11 484 200 HTVA 
13 551 356 TTC 1er 

Offre conforme  
- 8260 F avec une variation de -0,06% 
Erreur de prix unitaire (item B-5.2   4000F en : lettre dans le 
bordereau des prix unitaires et 5000F dans le cadre de devis)  

02 Travaux Logistics 
Multitâches (TLM) 

13 514 840 HTVA 
15 947 511 TTC 

13 514 840 HTVA 
15 947 511 TTC 3ème Offre substantiellement conforme (absence de détail sur la 

méthodologie de travail conformément au DAC)  

03 Groupe ZONON 
(MCZ) Sarl 11 271 700 HTVA 11 271 700 HTVA - Non classé 

Offre anormalement basse 

04 
DIABATE 
ENGENEERING 
SERVICES 
(D.E.S) 

11 990 700 HTVA 12 030 700 HTVA 2ème 

Offre substantiellement conforme (CV du personnel joint 
non conforme au modèle type de CV du DAC ; attestation de 
travail du peintre non datée) 
+40000F avec une variation de +0,33% 
Erreur de quantité (absence de quantitatifs et non facturation 
des items B-1.1-et B-2.1. Considération des quantitatifs du 
dossier et des facturations de l’entreprise les plus élevés 
(50 000 et 50 000) 

ATTRIBUTAIRE 
PROVISOIRE 

ENTREPRISE CONSTRUCTION BATIMENT (E.C.B) pour un montant hors taxe de onze millions quatre cent 
quatre-vingt-quatre mille deux cents (11 484 200) F CFA et un montant TTC de treize millions cinq cent 
cinquante un mille trois cent cinquante-six (13 551 356) F CFA ; avec un délai d’exécution de trente (30) jours. 
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REGION DU PLATEAU CENTRAL 
Rectificatif portant sur le nom de l’entreprise relatif aux résultats publiés dans la revue des marchés publics n° 4003 du mardi 05 novembre 
2024 à la page 19 concernant la DPX n°2024-003/RPCL/POTG/CZTG/SG/PRM pour les travaux de construction d’un CEEP composé de trois 

(03) salles de classe + bureau + magasin + hangar + bac à sable (électrifié) + clôture + deux blocs de latrines au profit de la commune de Zitenga 
Date d’ouverture d’examen des plis reçus : 18 octobre 2024. Nombre de plis reçus : 01 
Publication de l’avis : Revue des marchés publics N°3986 du vendredi  11 octobre 2024 

Financement : Financement : Budget Communal/MEBAPLN gestion 2024 
Référence de la lettre d’invitation : N° 2024- 01/RPCL/POTG/CZTG/SG/PRM du 15/10/2024. Date de délibération : 18 octobre 2024 

Soumissionnaire Montant lu en 
F CFA HTVA          

Montant lu en 
F CFA TTC 

Montant corrigé 
en F CFA HTVA 

Montant corrigé 
en F CFA TTC     Observations Rang 

LOT UNIQUE : travaux de construction d’un CEEP composé de trois (03) salles de classe + bureau + magasin + hangar + bac à sable (électrifié) 
+ clôture + deux blocs de latrines 

ENTREPRISE 
NIINAANGO Sarl 45 585 000! -----! 46 115 000 ------ 

Au regard de la clôture budgétaire et 
techniquement conforme après l’analyse des 

offres, eu regard qu’il est le seul soumissionnaire 
et son offre en HTVA étant dans l’enveloppe, la 
CCAM dans un souci d’efficacité décide de lui 

attribuer le marché.                             
Substantiellement Conforme avec une variation de 

1,16%  

1er 

ATTRIBUTAIRE: ENTREPRISE NIINAANGO Sarl pour un montant de : quarante-six-millions-cent-quinze-mille (46 115 000 ) F CFA HTVA 
avec un délai d’exécution de soixante-cinq (65) jours  

 
COMMUNE DE DAPELOGO 

RECTIFICATIF PORTANT SUR LES RESULTATS DU LOT II.10 
REPERTOIRE DE FOURNISSEURS ET DE PRESTATAIRES DE LA MAIRIE DE DAPELOGO, EXERCICE 2024 PARU DANS LE QUOTIDIEN 

DES MARCHES PUBLICS N° 3833 (bis) DU 12 MARS 2024 A LA PAGE 202/203 
II PRESTATIONS DE SERVICES  

Lot 1: 54; lot 2: 24; Lot 3: 43; Lot 4: 40; Lot 5: 30; Lot 6: 19; Lot 7: 15; Lot 8: 31; Lot 9: 14; Lot 10: 6; Lot 11: 28; Lot 12: 31; Lot 13: 44; Lot 14: 18; 
Lot 15: 20; Lot 16: 6; Lot 17: 7; Lot 18: 3; Lot 19: 7; Lot 20: 59 

Date de la délibération :29/01/2024. Commission restreinte : PRM et Gestionnaire de crédits 
II PRESTATIONS DE SERVICES 

Au lieu de : Lot 10 : Entretien et réparation d’engins à quatre roues (agrément exigé) ; 
N° Fournisseurs/ Prestataires N°IFU RCCM Téléphones Représentant légal Observations 

1 SERVICE AUTO/BURKINA FASO 00198276R BF OUA 2022 B 3117 74 28 81 00/   
70 33 30 96 BASSOLE Batiolo Retenu 

2 WENDPANGA VISION SERVICE 00195699W BF ZNR-01-2023-A10-00009 76 04 47 72/   
78 38 15 69 W.Armel KABORE Retenu 

3 GARAGE KOD UNIVERSEL 00032084Z BF OUA 2011 A 1170 70 25 88 07/   
76 31 36 62 KORGHO Inoussa Retenu 

4 2S SERVICES AUTO PLUS 00152370K BF OUA 2021A 1541 78 07 54 81/   
70 46 03 46 SAWADOGO SALAM Retenu 

5 E F G 00048491Y BF OUA 2013 A 3602 70 40 39 41/    
78 35 45 34 BALMA Romuald Retenu 

6 TAPS RESILIENCE SERVICE 
Sarl 00220054M BF-OUA-01-2023-B13-16989 58 12 64 80 BALMA Romuald Retenu 

Lire : Lot 10 : Entretien et réparation d’engins à quatre roues (agrément exigé) ; 
N° Fournisseurs/ Prestataires N°IFU RCCM Téléphones Représentant légal Observations 

1 SERVICE AUTO/BURKINA FASO 00198276R BF OUA 2022 B 3117 74 28 81 00/   
70 33 30 96 BASSOLE Batiolo Retenu 

2 WENDPANGA VISION SERVICE 00195699W BF ZNR-01-2023-A10-00009 76 04 47 72/   
78 38 15 69 W.Armel KABORE Retenu 

3 GARAGE KOD UNIVERSEL 00032084Z BF OUA 2011 A 1170 70 25 88 07/   
76 31 36 62 KORGHO Inoussa Retenu 

4 2S SERVICES AUTO PLUS 00152370K BF OUA 2021A 1541 78 07 54 81/   
70 46 03 46 SAWADOGO SALAM Retenu 

5 E F G 00048491Y BF OUA 2013 A 3602 70 40 39 41/    
78 35 45 34 BALMA Romuald Retenu 

6 TAPS RESILIENCE SERVICE 
Sarl 00220054M BF-OUA-01-2023-B13-16989 58 12 64 80 BALMA Romuald Retenu 

7 Garage Contrôle Véhicule 
Automobile (G.C.V.A) 00054057Y BF OUA 2014 A 1309 74 28 81 00 BASSOLE Batiolo Retenu 
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BUREAU BURKINABE DU DROIT D’AUTEUR (BBDA)

Acquisition et l’installation d’un groupe électrogène.

Avis de demande de prix N°2024-006/MCCAT/SG/BBDA/DG/PRM
du 28 octobre 2024 

Financement : Budget du BBDA, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics gestion 2024 du Bureau Burkinabè du Droit d’Auteur
(BBDA).

1 Le Bureau Burkinabè du Droit d’Auteur (BBDA) lance une demande de prix
ayant pour objet l’acquisition et l’installation d’un groupe électrogène au prof-
it du BBDA.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.  Les
acquisitions sont en lot unique avec un budget prévisionnel en toutes taxes
comprises de : trente-six millions (36 000 000) francs CFA TTC.

Les acquisitions sont en lot unique : Acquisition et installation d’un groupe
électrogène au profit du BBDA.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : vingt un (21) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix au
bureau de la Personne responsable des Marchés du Bureau Burkinabè du
Droit d’Auteur, 01 BP 3926 Ouagadougou 01, Tél 05 00 95 83, bureau B9 à
droite du bâtiment B de la villa de la victoire sise au secteur 4 Rue 4.55.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix à la caisse guichet N°1 du Bureau
Burkinabè du Droit d’Auteur, 01 BP 3926 Ouagadougou 01, Tél 25 30 22 23,
moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30
000) francs CFA.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément
aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant d’un million (1 000 000) francs CFA
devront parvenir ou être remises à la Personne responsable des Marchés du
Bureau Burkinabè du Droit d’Auteur, 01 BP 3926 Ouagadougou 01, Tél 25
30 22/05 00 95 83, bureau B9 à droite du bâtiment B de la villa de la victoire
sise au secteur 4 Rue 4.55, avant le 18/11/2024 à 09 heures.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre
transmise par le Candidat.

NB : Montant prévisionnel : trente-six millions (36 000 000) FCFA TTC.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-
ante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés

W. Joséphine TARNAGDA/BANGRE
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Fournitures et Services courants

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 35 à 41
* Marchés de Travaux P. 42 à 44

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 47 à 51



Acquisition de fourniture de bureau (rames
de papiers) au profit du Centre national 

de transfusion sanguine (CNTS)

Acquisition de mobilier de bureau 
au profit du Centre national de transfusion

sanguine (CNTS)

CENTRE NATIONAL DE TRANSFUSION SANGUINE CENTRE NATIONAL DE TRANSFUSION SANGUINE

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 
n°2024-012/MS/SG/CNTS/DG/DMP 

du 06/11/2024
Financement : Budget CNTS, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024, du CNTS.

1. Le CNTS dont l’identification complète est précisée aux Données
particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de
prix ayant pour objet l’acquisition de fourniture de bureau (rames de
papiers) tels que décrits dans les Données particulières de la demande
de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
L’acquisition est en lot unique : acquisition de fourniture de bureau
(rames de papiers) ;

Le budget prévisionnel par lot est de : vingt-trois millions (23 000 000)
francs CFA TTC.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder quinze (15) jours. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat de la DMP.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la DMP et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille
(30 000) F CFA à l’Agence Comptable du CNTS.

6. Les offres présentées en un original et trois (3) copies, conformément
aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent quarante-cinq
mille (345 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au secré-
tariat de la DMP, avant le 18/11/2024 à 09 heures 00.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Direction des
marchés publics ne peut être responsable de la non réception de l’offre
transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Maurice TIENDREBEOGO

Avis de demande de prix 
n°2024-013/MS/SG/CNTS/DG/DMP du 07/11/2024

Financement : Budget CNTS, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024, du CNTS.

1. Le CNTS dont l’identification complète est précisée aux Données
particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de
prix ayant pour objet l’acquisition de mobilier de bureau au profit du
Centre national de transfusion sanguine (CNTS) tels que décrits dans
les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en un lot unique portant sur l’acquisi-
tion de mobilier de bureau au profit du Centre national de transfusion
sanguine (CNTS).

Le budget prévisionnel est de vingt-neuf millions (29 000 000) francs
CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder vingt (20) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat de la DMP du CNTS.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la DMP du
CNTS et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
trente mille (30 000) F CFA à l’Agence Comptable du CNTS.

6. Les offres présentées en un original et trois (3) copies, conformément
aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent trente-cinq
mille (435 000) francs CFA devrait parvenir ou être remises au secré-
tariat de la DMP, avant le 18/11/2024 à 11 heures 00.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Direction des
marchés publics ne peut être responsable de la non réception de l’offre
transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Maurice TIENDREBEOGO
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Avis de demande de prix 
n° 2024-02/MICA/SG/ABI/DG 

Financement : Budget de l’Agence Burkinabè des Investissements, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024 de l’Agence Burkinabè des
Investissements.

1. L’Agence Burkinabè des Investissements dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix lance une
demande de prix ayant pour objet la conception de la charte graphique, production et diffusion de spot publicitaire, édition, impression et affichage
de support de communication pour les activités préparatoires du "Forum investir au Burkina" au profit de l'ABI.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales détentrices d’un récépissé de déclaration d’existence
délivré par le Conseil Supérieur de la Communication (CSC) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en
règle vis-à-vis de l’administration.

La prestation se décompose en lot unique : conception de la charte graphique, production et diffusion de Spot publicitaire, édition, impression et
affichage de support de communication pour les activités préparatoires du "Forum investir au Burkina" au profit de l'ABI.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder est de trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
au Secrétariat de la Direction Générale de l’ABI, sis à Ouaga 2000, 1er six mètres de l’avenue Pascal ZAGRE en face de la Direction Générale
de la Direction Générale des Douanes.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Direction
Générale de l’ABI, et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt (20 000) francs CFA auprès du régisseur de la Direction
Générale du Contrôle des Marchés Publics et Engagements Financiers (DGCMEF) sise au 395 avenue Ho Chi Minh Tél : 50 32 47 76. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission de quatre cent mille (400 000) FCFA devront parvenir ou être remises Secrétariat de la Direction Générale de l’ABI,
sis à Ouaga 2000, 1er six mètres de l’avenue Pascal ZAGRE en face de la Direction Générale des Douanes, avant le 18/11/2024 à 9 heures.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

NB: Le budget est de dix-huit millions trois cent mille (18 300 000) FCFA TTC.

Le Directeur Général, Président de la 
Commission d’Attribution des Marchés.

Mambila BANSE
Chevalier de l’Ordre du Mérite

Fournitures et Services courants

AGENCE BURKINABE DES INVESTISSEMENTS 

Conception de la charte graphique, production et diffusion de spot publicitaire, édition,
impression et affichage de support de communication pour les activités préparatoires du

"Forum investir au Burkina" au profit de l'ABI. 



Avis de demande de prix 
N° 2024-031f/MARAH/SG/DMP du 05 novembre 2024 

Financement : budget Etat Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Ministère de l’Agriculture,
des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH).

1. Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de billets d’avion pour les
missions à l’extérieures au profit du MARAH tels que décrites dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration. 

Les prestations se décomposent en lot unique : Acquisition de billets d’avion pour les missions à l’extérieures au profit du MARAH. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : cinq (05) jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix au secrétariat de la Direction des Marchés Publics (DMP) du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques
(MARAH) sis à Ouaga 2000, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél : (00226) 51 91 03 79 / 67 46 14 07, Rue : Avenue SEM-
BENE Ousmane, Étage/ numéro de bureau : Rez de Chaussée de l’immeuble du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et
Halieutiques (MARAH).

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des
Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) sis à Ouaga 2000 03 BP 7010 Ouaga
03 ; Tel (00226) 51 91 03 79 / 67 46 14 07 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) F CFA à la
Direction Générale du contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) auprès du régisseur, 01 BP 7012
Ouagadougou – Burkina Faso. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de un million deux cent mille (1 200 000) FCFA devront parvenir ou être remises main
à main à l’adresse suivante : Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques
(MARAH), 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Tél. : (00226) 51 91 03 79 / 67 46 14 07/, sise à Ouaga 2000, avant le 18/11/2024 à 09 heures
00 mn GMT. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB :  Le montant du budget prévisionnel est de : soixante millions (60 000 000) F CFA TTC .

Le Directeur des Marchés Publics 
Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Wendsongda Elie ZONGO
Administrateur des services Financiers

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’AGRICULTURE,DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Acquisition de billets d’avion pour les missions à l’extérieures au profit du MARAH
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PROJET DE RESILIENCE ET DE COMPETITIVITE AGRICOLE (PReCA)
Pays: BURKINA FASO

Nom du Projet: Projet de Resilience et de Competitivité Agricole (PReCA)
Financement : Accord de Crédit IDA N° 6492-BF

Référence de l’avis de demande de prix : N°2024/01DPX/MARAH/SG/RPB075/PReCA 

Le Gouvernement a reçu un prêt de l’Association Internationale pour le Développement pour financer le Projet de Résilience et
de Compétitivité Agricole (PReCA) et a l’intention d’utiliser une partie de ce prêt pour effectuer des paiements au titre du marché
portant acquisition de matières d’œuvre mécanique et électronique au profit de l’IRSAT, pour la production des prototypes des
technologies.

Le Projet de Résilience et de Compétitivité Agricole (PReCA) lance une demande de prix ayant pour objet  l’acquisition de
matières d’œuvre mécanique et électronique au profit de l’IRSAT pour la production des prototypes des technologies tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les prestations se décomposent en un lot
unique.

Le délai de livraison est de soixante (60) jours calendaires.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans au Secrétariat de l’Unité de Gestion du Projet de Résilience et de Compétitivité Agricole (PReCA), Rue
15.293, Porte 409, Ouaga 2000, Côté Ouest du monument des martyrs, Téléphone : 25 37 64 21/ 63 17 00 36 01 BP 6645 OUA-
GADOUGOU 01, tous les jours ouvrables de 08 heures à 16 heures.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix   auprès du secré-
tariat de l’Unité de Gestion du Projet (PReCA) contre présentation de la quittance de paiement du montant de cinquante mille (50
000) FCFA, auprès de la régie de recettes de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements
Financiers, sise 395, Avenue Ho Chi Minh, 01 BP 6444 Ouagadougou 01, Tél : 25 32 47 75/25 32 46 12.  

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million deux cent mille (1 200 000) FCFA devront parvenir ou être
remises à l’adresse ci-après : 
Secrétariat de l’Unité de Gestion du Projet de Résilience et de Compétitivité Agricole (PReCA) ; Rue 15.293, Porte 409, Ouaga

2000, Côté Ouest du monument des martyrs, Téléphone : 25 37 64 21/ 63 17 00 36 01 BP 6645 OUAGADOUGOU 01, au plus
tard le 22 Novembre 2024 à 09 heures 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le PReCA ne peut être responsable de la non réception de l’offre trans-
mise par le Candida
Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

NB : la prévision budgétaire est de 48 000 000 FCFA/TTC 

Le Coordonnateur  

Adama SIRI

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’AGRICULTURE,DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Acquisition de matières d’œuvre mécanique et électronique
au profit de l’IRSAT pour la production des prototypes des technologies
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Avis de Demande de Prix (DPX) 
N° 059/2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics révisé gestion 2024 de la Société Nationale
d’Electricité du Burkina (SONABEL).

1. La SONABEL dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX), lance une demande de prix
ayant pour objet la fourniture, l’installation et la mise en service d’un groupe électrogène de secours de 275 kVA avec inverseur de sources, sur
le site de la Direction du Pôle Support et Ressources de la SONABEL à Ouagadougou, telle que décrite dans les données particulières de la
demande de prix en lot unique.

2.       La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées, pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension, et en règle vis-à-vis de l’administration.

Le budget prévisionnel de l’acquisition est de soixante-quinze millions :  (75 000 000) F CFA TTC.

3.  Le délai d’exécution des prestations ne devrait pas excéder cent vingt (120) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
à la Direction des Marchés, au 2ème étage  de l’immeuble COMPAORE  à Ouaga 2000 ou aux adresses mail suivantes : abzeta.sanfo@sonabel.bf
et secretariat.dg@sonabel.bf. Ils peuvent prendre connaissance des documents de la demande de prix au Secrétariat de la Direction des Marchés,
au 2ème étage, de l’immeuble COMPAORE sis côté Ouest du monument des héros nationaux à Ouaga 2000, de 10 heures à 12 heures GMT et
de 14 heures à 15 heures GMT.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Direction des
Marchés, au 2ème étage de l’immeuble COMPAORE de la SONABEL à Ouaga 2000, et moyennant le paiement d’une somme non remboursable
de cinquante mille (50 000) francs CFA, à la caisse au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, accompagnées d’une clé USB contenant les bordereaux de prix sous format Excel
actif et les offres technique et financière sous format Pdf, conformément aux données particulières de la demande de prix, devront parvenir ou
être remises au Secrétariat de la Direction des Marchés, au 2ème étage de l’immeuble COMPAORE de la SONABEL à Ouaga 2000, au plus tard
le 20/11/2024 à 9 heures 00 mn GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être tenue responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le candidat.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 20/11/2024 à 9
heures 00 GMT à l’adresse suivante : salle de réunions au rez de chaussée de l’immeuble COMPAORE de la SONABEL à Ouaga 2000.

Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million cinq cent mille (1 500 000) F CFA.

7. Les candidats resteront engagés par leur offre pendant une période de soixante (60) jours calendaires à compter de la date limite de dépôt des
offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPDPX.

Le Directeur Général,

Souleymane OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE D'ELECTRICITE DU BURKINA

Fourniture, l’installation et la mise en service 
d’un groupe électrogène de secours de 275 kVA avec inverseur de sources
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)
N° 045/2024

1.La Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) a obtenu des fonds dans son budget d’investissement 2024 afin de financer la fourni-
ture d’équipements.

2.Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres sous-plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications req-
uises en vue de la passation de marchés pour la fourniture de matériels et mobiliers de bureau au profit de la SONABEL.

Les fournitures en trois (03) lots, sont reparties comme suit :
- lot 1 : fourniture de bureaux et tables ;
- lot 2 : fourniture de fauteuils et chaises ;
- lot 3 : fourniture de matériels de bureau.

Les budgets prévisionnels de ces acquisitions sont de : 
- lot 1 :  trente-cinq  millions cinq cent mille (35 500 000) F CFA TTC ;
- lot 2 : soixante-dix-neuf millions sept cent mille (79 700 000)  F CFA TTC ;
- lot 3 : quatorze millions neuf cent mille (14 900 000) F CFA TTC.

Le délais d’exécution des prestations est de quatre-vingt-dix (90) jours au maximum pour chacun des lots 1, 2 et 3.

3. La passation des marchés sera conduite par appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations à la Direction des Marchés à Ouaga 2000 ou aux adresses mail suivantes :
abzeta.sanfo@sonabel.bf et secretariat.dg@sonabel.bf. Ils peuvent prendre connaissance des documents d’appel d’offres au Secrétariat de la
Direction des Marchés, au 2ème étage de l’immeuble COMPAORE situé au côté Ouest du Monument des Héros Nationaux à Ouaga 2000, de 10
heures à 12 heures GMT et de 14 heures à 15 heures GMT.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPAO pour les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres complet au Secrétariat de la Direction des Marchés ou le
retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de trente mille (30 000) F CFA pour le lot 1, de vingt mille (20 000) F CFA
pour le lot 3 et de cinquante mille (50 000) F CFA pour le lot 2. Le paiement se fera en espèces à la caisse siège, au premier étage du siège de
la SONABEL à Ouagadougou, ou par virement bancaire au compte n° BF42 BF02 3010 5300 1000 1001 8050 ouvert à VISTA BANK Burkina
Faso. Le dossier d’appel d’offres, en version papier, sera retiré au Secrétariat de la Direction des Marchés sur présentation de la preuve de
paiement du coût d’achat du dossier.

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, accompagnées d’une clé USB ou d’un CD contenant les bordereaux de prix sous for-
mat Excel actif et les offres technique et financière sous format PDF, conformément aux données particulières du dossier d’appel d’offres, devront
parvenir ou être remises au Secrétariat de la Direction des Marchés, au 2ème étage de l’immeuble COMPAORE situé au côté Ouest du Monument
des Héros Nationaux à Ouaga 2000, au plus tard le 20/11/2024 à 9 heures 00 GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :  

- lot 1 : sept cent dix mille (710 000) F CFA ;
- lot 2 : un million cinq cent  quatre-vingt-dix mille (1 590 000) F CFA ;
- lot 3 : trois cent mille ( 300 000) F CFA. 
ou le montant équivalent dans une monnaie librement convertible conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er
février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

9. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite de dépôt
des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et   au DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 20/11/2024 à
9 heures 00 GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions au rez de chaussée, de l’immeuble COMPAORE situé au côté Ouest du Monument des
Héros Nationaux à Ouaga 2000.

Le Directeur Général,

Souleymane OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE D'ELECTRICITE DU BURKINA

Fourniture de matériels et mobiliers de bureau au profit de la SONABEL
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Avis de demande de prix 
N°2024/0011/MS/SG/CHU-B/DG du 05 novembre 2024
Financement : BUDGET DU CHU-B EXERCICE  2024

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion  2024,  du Centre hospitalier univer-
sitaire de Bogodogo.

2. Le Centre hospitalier universitaire de Bogodogo lance une demande de prix ayant pour objet les divers travaux d’aménagement des bâti-
ments à usage administratifs tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources
indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de l’agrément B en cours de validité
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont en lot unique : divers travaux d’aménagement des bâtiments à usage administratifs.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du chef de service des marchés, sis au 1er étage de la Direction générale du CHU-B, au secteur 51, arrondissement 11,
côté est de l’ex Laboratoire National de Santé Publique.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au service des marchés et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA.

6. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

7. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de : quatre cent mille (400 000), devront parvenir ou être remises à la Direction des marchés
publics du CHU-B à l’adresse mentionnée ci-après :14 BP 371 Ouaga 14, sise à Ouagadougou au 1er étage de la Direction générale du CHU-B,
au secteur 51, arrondissement 11, côté est de l’ex Laboratoire National de Santé Publique Tél : +226 25 37 10 16/17, avant le 18/11/2024 à 09
heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des marchés publics ne peut être responsable de la non-réception de l’offre
transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le président de la commission d’attribution des marchés

Lassina OUATTARA

Travaux

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BOGODOGO

Divers travaux d’aménagement des bâtiments à usage administratifs 
au CHU Bogodogo
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Maintenance évolutive de la plateforme
eCNSS (Module complémentaire AT)

Travaux d’aménagement de la devanture
du centre d’accueil du 11 décembre 2020 

à Banfora

CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE
DU BURKINA

CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE 
DU BURKINA

Travaux

Avis de demande de prix 

N° :2024/041/CNSS/DESG/SM

Financement : Fonds Propres

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation

des marchés publics gestion 2024,  de la Caisse Nationale de Sécurité

Sociale.

1. La Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) dont l’identification

complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix

(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet la maintenance

évolutive de la plateforme eCNSS (Module complémentaire AT) tels que

décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes

physiques ou morales agréés de l’agrément D5 en informatique, pour

autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspen-

sion et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en lot unique : Maintenance évolutive

de la plateforme eCNSS (Module complémentaire AT) avec un montant

prévisionnel de 74 500 000 FCFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 7 mois.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations

supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de

prix dans les bureaux du service des marchés, sis au rez de chaussée

du bâtiment A du siège, non loin de la place de la nation.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu

complet du dossier de demande de prix au service des marchés et

moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante

mille (50 000) FCFA. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de

courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respons-

able de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformé-

ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-

nées d’une garantie de soumission d’un montant de deux millions (2

000 000) FCFA devront parvenir ou être remises au secrétariat partic-

ulier de Monsieur le Directeur général de la  CNSS à Ouagadougou, au

6ème étage de l’immeuble du siège sis Place de la nation, avant le

20/11/2024 à 9 heures 00 GMT.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des

Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne

responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception

de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de

soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise

des offres.                                                                                           

Président de la Commission d’attribution des marchés

Mohomed OUEDRAOGO

Avis de demande de prix 

N° : 2024/045/CNSS/DESG/SM. 

Financement : Fonds Propres 

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passa-

tion des marchés publics gestion  2024,  de la Caisse Nationale de

Sécurité Sociale.

2. Caisse Nationale de Sécurité Sociale lance une demande de prix

ayant pour objet les Travaux d’aménagement de la devanture du centre

d’accueil du 11 décembre 2020 à Banfora tels que décrits dans les

Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront

financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières

de la demande de prix. 

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes

physiques ou morales agréés de l’agrément B en cours de validité pour

autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspen-

sion et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont décomposés en lot unique : Travaux d’aménagement

de la devanture du centre d’accueil du 11 décembre 2020 à Banfora

avec un montant prévisionnel de 31 377 195  TTC.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 90 jours pour chacun des

lots.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations

supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de

prix dans les bureaux du chef de service des marchés, sis au 2ème

étage de l’immeuble du siège, place de la nation.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu

complet du dossier de demande de prix au service des marchés et

moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante

mille (50 000) FCFA.  En cas d’envoi par la poste ou autre mode de

courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respons-

able de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformé-

ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-

nées d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent mille (900

000) FCFA, devront parvenir ou être remises au secrétariat particulier

de Monsieur le Directeur général de la  CNSS à Ouagadougou, au

6ème étage de l’immeuble du siège sis Place de la nation, avant le

21/11/2024 à 9 heures 00 GMT.. L’ouverture des plis sera faite immédi-

atement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne

responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception

de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de

soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des

offres.

Président de la Commission d’attribution des marchés

Mohomed OUEDRAOGO
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert 
N° 065/2023

1.La Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) a obtenu des fonds dans son budget d’investissement hors programme afin de financer
des travaux pour les groupes de la centrale de Bagré.

2. Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres sous-plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications req-
uises en vue de la passation de marchés pour la maintenance générale des vannes et de la turbine du groupe 1 et l’entretien des alternateurs et
des vérins de freinage des groupes de la centrale hydroélectrique de Bagré.

Les fournitures en deux (02) lots, sont reparties comme suit :

- lot 1 : Maintenance générale des vannes et de la turbine du groupe 1 de la centrale hydroélectrique de Bagré,
- lot 2 : Entretien  des alternateurs et des vérins de freinage des groupes de la centrale hydroélectrique de Bagré.

Les budgets prévisionnels de ces acquisitions sont de :
- lot 1 : un milliard deux cent seize millions huit cent cinquante-sept mille (1 216 857 000) F CFA TTC
- lot 2 : huit cent trois millions trois cent soixante-quatorze mille (803 374 000) F CFA TTC.   

Le délai d’exécution des travaux est de cent vingt (120) jours au maximum pour chacun des lots 1 et 2.

3. La passation des marchés sera conduite par appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations à la Direction des Marchés sis à l’immeuble COMPAORE à Ouaga 2000 ou aux
adresses mail suivantes : abzeta.sanfo@sonabel.bf et secretariat.dg@sonabel.bf. Ils peuvent prendre connaissance des documents d’appel d’of-
fres au Secrétariat de la Direction des Marchés, au 2ème étage, de l’immeuble COMPAORE situé au côté Ouest du Monument des Héros
Nationaux à Ouaga 2000, de 10 heures à 12 heures GMT et de 14 heures à 15 heures GMT.

5.Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPAO pour les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres complet au Secrétariat du Département des Marchés de
Travaux et des Prestations Intellectuelles ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de trois cent mille (300 000)
F CFA pour le lot 1 et deux cent cinquante mille (250 000) pour le lot 2. Le paiement se fera en espèces à la caisse siège, au premier étage du
siège de la SONABEL à Ouagadougou, ou par virement bancaire au compte n° BF42 BF02 3010 5300 1000 1001 8050 ouvert à VISTA BANK
Burkina Faso. Le dossier d’appel d’offres, en version papier, sera retiré au Secrétariat de la Direction des Marchés sur présentation de la preuve
de paiement du coût d’achat du dossier.

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, accompagnées d’une clé USB contenant les bordereaux de prix sous format Excel actif
et les offres technique et financière sous format PDF, conformément aux données particulières du dossier d’appel d’offres, devront parvenir ou
être remises au Secrétariat de la Direction des Marchés de Travaux et de Prestations intellectuelles, au 2ème étage, de l’immeuble COMPAORE
situé au côté Ouest du Monument des Héros Nationaux à Ouaga 2000, au plus tard 
le 10/12/2024 à 9 heures 00 GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :  
- lot 1 :  vingt-quatre millions trois cent mille (24 300 000) F CFA ;
- lot 2 :  seize millions (16 000 000) F CFA 
ou le montant équivalent dans une monnaie librement convertible conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er
février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

9. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite de dépôt des
offres comme spécifié au point 19.1 des IC et   au DPAO.

10.Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 10/12/2024 à
9 heures 00 GMT.à l’adresse suivante : Salle de réunions au rez-de-chaussée, de l’immeuble COMPAORE situé au côté Ouest du Monument des
Héros Nationaux à Ouaga 2000.

Le Directeur Général,

Souleymane OUEDRAOGO

Travaux

SOCIETE NATIONALE D'ELECTRICITE DU BURKINA

Travaux pour les groupes de la centrale de Bagré.
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Avis à manifestation d’intérêt
N°2024-001MSJE/ANPE/SG/PRM du 07/11/2024 

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM) 2025, l’Agence Nationale Pour l’Emploi (ANPE) lance un avis à man-
ifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2025.

2. L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de prestataires/fournisseurs/consul-
tants que l’ANPE pourra consulter dans le cadre des demandes de cotations pour la réalisation de travaux, de fourniture de biens et services et
pour la réalisation de services et de prestations intellectuelles.

3. Peuvent soumissionner les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécialisées dans au
moins l’un des domaines ci-après :
- fourniture de consommables informatiques ;
- fourniture de produits d’entretien et de nettoyage ;
- fourniture d’imprimés administratifs ;
- fourniture de bureau ;
- fourniture de matériels de bureau ;
- fourniture de mobiliers de bureau ;
- fourniture de pause-café et pause-déjeuner ;
- fourniture de cartes prépayées téléphoniques ;
- fourniture d’assurance ;
- fourniture de petits matériels et outillages ;
- fourniture de matériels informatiques et péri informatiques ;
- conception, diffusion de spots publicitaires et couverture médiatique d'activités ; 
- entretien et réparation de biens mobiliers et immobiliers ;
- entretien et réparation de matériels roulants ;
- entretien et maintenance de circuit électrique ;
- entretien et maintenance de plomberie sanitaire ;
- entretien et réparation de climatiseurs ;
- entretien et réparation de groupe électrogène ;
- entretien et nettoyage de bâtiments ;
- entretien de bâtiment intérieur et extérieur (électricité ; plomberie, peinture, étanchéité, pavage, aménagement…) ;
- entretien et maintenance de matériels informatiques ;
- maintenance des logiciels métiers ;
- acquisition de billet d’avion ;
- entretien et maintenance de photocopieuses ;
- prestation de gardiennage et de surveillance des locaux ;
- travaux de construction et de réhabilitation de bâtiment ;
- construction de parking ;
- conception  de panneaux d’affichage ;
- location de véhicules ;

4. Les candidats intéressés  sont invités à déposer leurs offres sous plis fermés portant uniquement la mention « avis à manifestation d’intérêt en
vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires pour les demande de cotation du ANPE, Exercice 2025 ».

5. Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
- une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
- le domaine principal des activités ;
- une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
- un contact téléphonique permanent. 

6. Aucune entreprise ne peut souscrire à plus de deux domaines d’intervention.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Personne Responsable des Marchés de l’Agence
Nationale Pour l’Emploi (ANPE) sise à la Cité An III, secteur N° 3-01 BP 521 Ouagadougou 01 -Burkina Faso -Tel. 70 92 32 03 (+226) 25 30 77
40 /50-FAX 25 30 00 97 www, aux heures suivantes : 07h30mn à 12h30 et de 13h00mn à 16h00mn.

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 18/11/2024à 09h00mn.

9. L’ANPE  se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

La Personne Responsable des Marchés

Moussa OUEDRAOGO

Prestations intellectuelles

AGENCE NATIONALE POUR L’EMPLOI (ANPE)

Constitution de son répertoire de fournisseurs et de prestataires pour l’année 2025
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Avis de Préqualification pour la sélection de deux producteurs indépendants d’électricité pour la réalisation en mode PPP des centrales avec
stockage du Parc Solaire à Vocation Régionale au Burkina Faso

Nom du Projet : Projet de déploiement du solaire à large échelle et d’électrification rurale (SOLEER)/ Solar Energy and Access Project
Numéro d’identification du projet : P166785

Accord de crédit N° TF0B5744
Description du Marché : Sélection de deux (02) producteurs indépendants d’électricité en charge du financement, de la conception, de la con-

struction, de l’exploitation, de la détention en propriété, de l’entretien et de la maintenance des centrales avec unités de stockage d’énergie par
batteries du Parc Solaire à Vocation Régionale

Avis de Préqualification : N° 2024-010/MEMC/SG/DMP du 04/11/2024

1. Le Gouvernement du Burkina Faso a reçu un financement de la Banque mondiale pour financer le Conseil en transaction pour la préparation
et la passation du marché de production indépendante du Parc Solaire à Vocation Régionale. 

2. Le Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières du Burkina Faso  entend sélectionner, dans le cadre d’un processus de préqualification,
des développeurs et/ou investisseurs pour financer, concevoir, construire, exploiter, entretenir, maintenir et transférer deux lots de centrales
solaires avec capacité de stockage situées sur les sites de Konéan (75 MWc pour la centrale solaire et 17 à 19 GWh annuels à injecter en soirée)
et de Kouritenga (45 MWc pour la centrale solaire et 10 à 11,5 GWh annuels à injecter en soirée). Des informations préliminaires et indicatives
sur le projet figurent en partie 2 du dossier de préqualification. Il est prévu d’inviter les Candidats préqualifiés à remettre une Offre technique de
première étape au cours du premier trimestre 2025.

3. La Préqualification se déroulera conformément à la réglementation applicable au Burkina Faso.

4. Les Candidats intéressés peuvent obtenir de plus amples renseignements auprès de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Energie,
des Mines et des Carrières du Burkina Faso (dont l’adresse figure ci-après) de 8h00 à 15h00 (jours ouvrés) : 
Secrétariat de la Direction des marchés publics du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières (DMP/MEMC)
Adresse : Sise au Bureau des Mines et de la Géologie du Burkina (BUMIGEB), route de Fada N’Gourma 
Ville : Ouagadougou
Pays : Burkina Faso 
Tél : +226 25 40 86 52 
Courriel : dmpmemc26@gmail.com  et copie à yayasoulama@yahoo.fr, saidou.nana@sonabel.bf 

5. Les Candidats intéressés peuvent obtenir gracieusement un jeu complet du Dossier de préqualification en français en s’enregistrant au
Secrétariat de la Direction des marchés publics du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières (DMP/MEMC).

6. Les Dossiers de Candidature pour la Préqualification doivent être remis à l’adresse ci-dessous au plus tard le 10/01/2025 à 10 heures 00 minute
TU.

Les dossiers de candidature déposés en retard seront rejetés.0

7. L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus est la suivante :

Attention de : Monsieur Zakarya SAWADOGO
Fonction : Directeur des marchés publics du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières (DMP/MEMC)
Adresse : Sise au Bureau des Mines et de la Géologie du Burkina (BUMIGEB), route de Fada N’Gourma 
Ville : Ouagadougou
Pays : Burkina Faso 
Tél : +226 25 40 86 52 
Courriel : dmpmemc26@gmail.com mailto:et copie à yayasoulama@yahoo.fr, saidou.nana@sonabel.bf

Le Directeur des Marchés Publics

Zakarya SAWADOGO
Chevalier de l’Ordre du Mérite

Prestations intellectuelles

MINISTÈRE DE L’ENREGIE, DES MINES ET DES CARRIERES

Sélection de deux producteurs indépendants d’électricité pour la réalisation en mode PPP
des centrales avec stockage du Parc Solaire à Vocation Régionale au Burkina Faso
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AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT N°2024-030M/MARAH/SG/DMP du 11 septembre 2024
BURKINA FASO

Projet 2 du Programme de Renforcement de la Résilience à l’Insécurité Alimentaire et Nutritionnelle au Sahel (P2-P2RS-BF).
Secteur : agriculture-sécurité alimentaire

Référence du Protocole de financement : Don FAD No 2100155042219 du 27/02/2023
N° d’Identification du Projet : P-Z1-C00-094

Le Gouvernement du Burkina Faso a obtenu un financement du Groupe de la Banque Africaine de Développement (BAD) pour financer le coût
du Projet 2 du Programme de Renforcement de la Résilience à l’Insécurité Alimentaire et Nutritionnelle au Sahel (P2-P2RS-BF), et a l’intention
d’utiliser une partie des sommes accordées au titre de don pour financer le contrat relatif à l’élaboration des Plans d'Occupation et d'Affectation
des Sols (POAS) dans les régions du Sud-Ouest et du Nord dans le cadre de la mise en œuvre du projet. 

L’objectif général de la présente prestation est de fournir au P2-P2RS-BF et aux communes des régions du Sud-Ouest et du Nord, un outil de
planification à long terme des investissements en vue de renforcer les zones d’aménagement, de définition et de cartographie de toutes les règles
locales utiles pour faire coexister dans l’espace les différentes activités de la communauté

De façon spécifique, le consultant aura pour mission de :
 Réaliser les études caractéristiques physiques de chaque commune (topographie, climat, sols, hydrologie) ;
 Évaluer l’érosion du sol de chaque commune concernée ;
 Réaliser l’analyse de la cartographie actuelle des différentes unités d’occupation des sols de chaque commune à savoir : i) la zone de
végétation naturelles (forêt dense, forêt claire, savane arbustive, savane herbacée ; etc), ii) la zone culture (culture pluviale, culture maraîchère,
parc agroforesterie, arboricultures, bas-fonds, plaine, périmètre irrigué), iii) la zone dégradée (terrains dénudés, affleurement rocheux/cuirasse,
clairière, etc), iv) la zone des bâtis et des agglomérations, v) les plan d’eau (barrages, rivières, cours d’eau, limite des berges), vi) la zone de
pâturage et d’élevage ( couloir de transhumance, piste à bétail) ;
 Identifier les contraintes et les opportunités (risques naturels, patrimoine historique, etc.) d’occupation actuel du sol ;
 Développer des scénarios d’occupation du sol en fonction des objectifs et des contraintes identifiées ;
 Evaluer les impacts des différents scénarios (environnementaux, sociaux, économiques) ;
 Proposer une nouvelle cartographie de plan d’occupation et d’affectation des sols (POAS) de chaque commune.

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources animales et halieutiques (MARAH) invite les Consultants à présen-
ter leur candidature en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Le consultant individuel qui sera sélectionné devra avoir le profil suivant :
- être titulaire d’au moins un bac +5 ans ou équivalent, en géographie, développement local, pédologie, agronomie, génie rural ou tout autre
domaine connexe ;
- avoir une expérience professionnelle générale de plus de 5 ans dans le domaine des projets de développement rural ou de développe-
ment territorial ;
- avoir conduit au cours des cinq (05) dernières années (2019 à 2023) au moins deux (02) études d’élaboration de plan d’occupation et d’af-
fectation de sol et/ou d’élaboration de schéma directeur d’aménagement de territoire, 
- avoir conduit au cours des cinq (05) dernières années (2019 à 2023) une (01) mission de cartographie de l’érosion des sols  avec le mod-
èle RUSLE sera un atout ;
- avoir conduit une mission d’élaboration d’un plan communal de développement (PCD) sera un atout ;
- avoir une bonne maitrise des problématiques de développement local, décentralisation, foncier en milieu rural ;
- avoir une bonne maîtrise des projets d’aménagements d’hydrauliques rurales et une bonne connaissance des pratiques agro- écologiques
et de restauration des sols.

Le délai d'exécution de la mission est fixé à deux (02) mois calendaires à compter de la date indiquée sur l’ordre de service de commencer les
prestations.

Les consultants intéressés doivent produire les informations sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les prestations
(documentation, référence de prestations similaires, expérience dans des missions comparables, disponibilité, etc.). 
Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les documents suivants :
• une lettre de manifestation d’intérêt dûment signée par le consultant et adressée à Monsieur le Ministre de l’Agriculture, des Ressources
Animales et Halieutiques ;
• un curriculum vitae (CV) actualisé, daté et signé, avec mention d’au moins trois références professionnelles, et comportant les informa-
tions sur les formations académiques, expériences, compétences et capacités du Consultant démontrant qu’il est qualifié pour la mission; 
• un tableau spécifique de présentation des références de missions similaires faisant ressortir pour chaque mission les informations mini-
mum suivantes : (i) l’objet de la mission ; (ii) le nom, l’adresse et les contacts du client ; (iii) la description sommaire de la mission et des services
réalisés ; (iv) le pays de réalisation de la mission ; (v) l’année de réalisation y compris les dates de début et fin de la mission, (vi) le montant du
contrat, et toute autre information pertinente sur la mission réalisée ; 

• une copie légalisée du diplôme, des copies des attestations de travail, les attestations de bonne exécution de prestations/missions simi-
laires accompagnées des copies lisibles des pages de garde et de signature des contrats exécutés, et attestant des qualifications, expériences et
compétences du consultant pour la mission.
Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation des marchés
pour les opérations financées par le Groupe de la Banque africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible sur le site web de la
Banque à l’adresse : http://www.afdb.org.

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

SELECTION D’UN CONSULTANT INDIVIDUEL POUR L’ÉLABORATION DES PLANS D'OCCU-
PATION ET D'AFFECTATION DES SOLS (POAS) DANS LES RÉGIONS DU SUD-OUEST 

ET DU NORD 
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La sélection sera conduite suivant la méthode de sélection de consultant individuel, notamment par la comparaison d’au moins 3 CV sur la base
d’une liste restreinte de consultants qualifiés établie à l’issue de l’avis à manifestation d’intérêts. La sélection sera effectuée en deux (2) étapes :
- la phase d’établissement d’une liste restreinte d’au moins trois candidats qualifiés pour la mission, c’est à dire répondant aux exigences
minimum de diplôme et d’expériences requises dans les termes de référence de la mission ;
- la phase d’évaluation et de comparaison des CV des candidats de la liste restreinte afin de retenir le candidat le plus qualifié et le plus
apte pour la mission.

Le candidat le plus qualifié pour la mission est classé premier à l’issue de l’évaluation des CV et sera invité à soumettre une proposition technique
et une proposition financière en vue de la négociation du contrat.

L’évaluation des CV des candidats retenus sur la liste restreinte sera effectuée sur la base des critères suivants :

NB : En cas de 1er ex-aequo, le candidat ayant réalisé le plus grand nombre de missions sera invité à négocier le contrat.

Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l'adresse mentionnée ci-
dessous aux heures suivantes, tous les jours ouvrables de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 00 minute à 16 heures
00 minute : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (DMP/MARAH),
sise à Ouaga 2000, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél. : (+226) 25 41 17 47, au Rez de Chaussée ; E-mail : dmpmaah@gmail.com

Les expressions d'intérêt rédigées en langue française en quatre (04) exemplaires dont un (01) original et trois (03) copies doivent être déposées
ou envoyées à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 26/11/2024 à 09 heures TU et porter expressément la mention « Manifestation
d’intérêt pour l’élaboration des Plans d'Occupation et d'Affectation des Sols (POAS) dans les régions du Sud-Ouest et du Nord ». 

Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et halieutiques (MARAH), sise à Ouaga 2000, Avenue
Pascal ZAGRE, immeuble du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et halieutiques (MARAH), 03 BP 7010 Ouagadougou 03, télé-
phone (+226) 25 41 17 47
E-mail : dmpmaah@gmail.com 
À l'attention de : Monsieur le Directeur des marchés Publics du MARAH.

Le Directeur des Marchés Publics
Président de la CAM/MARAH

Wendata Raoul KABORE
Chevalier de l’ordre de Mérite de l’Economie et des Finances

Prestations intellectuelles
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APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT N°2024-038M/MARAH/SG/DMP
DU 22 OCTOBRE 2024 POUR LA 
Pays : BURKINA FASO
Secteur          : Agriculture –Ressources Animales et Halieutiques
Projet             : Projet de Développement Intégré des Chaines de Valeurs
Agricoles  (PDI-CVA)
Services de consultants : Sélection d’un Consultant chargé de la conception
et la supervision des travaux d’aménagement d’environ 1580 hectares de
bas-fonds de type PAFR dans la région des hauts-bassins
Financement : Prêt- Banque Islamique de
Développement (BID) 
N° de financement     : BFA-1033 du 29 mars 2023

Le Burkina Faso a reçu un financement de la Banque Islamique de
Développement afin de couvrir le coût du Projet de Développement Intégré
des Chaines de Valeurs Agricoles de (PDI-CVA), et a l’intention d’utiliser
une partie des sommes accordées pour financer des services de consultant
pour la sélection d’un Consultant chargé de la conception et la supervision
des travaux d’aménagement d’environ 1580 hectares de bas-fonds de type
PAFR dans la région des hauts-bassins au profit du projet. 

Les prestations consistent en une assistance technique en vue des études
APD de réalisation de bas-fonds de type PAFR, la supervision et le contrôle
des travaux de ces aménagements et toute autre sujétion au profit du Projet
de développement intègre des chaînes de- valeurs agricoles (PDI-CVA)

Les services consistent à :  
- réaliser les études APD pour l’aménagement de 1580 ha de bas-
fonds type PAFR sur les zones d’intervention du projet;
- apporter un appui à l’élaboration éventuelle des Dossiers d’appel
d’offres (DAO); 
- assurer la supervision, le suivi-contrôle à pied d’œuvre des travaux
d’aménagement des 1580 ha de bas-fonds type PAFR, et toute autre sujé-
tion ;
- contrôler la quantité et la qualité des travaux en veillant à une dili-
gence raisonnable conformément aux spécifications techniques ; 
- assister l’UGP dans le processus de passation des marchés.

Les Termes de Référence (TdR) détaillés de la mission sont disponibles au
Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture
des Ressources Animales et Halieutiques à l’adresse ci-dessous.

Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques
invite les bureaux de Consultants (« Consultants ») éligibles à manifester
leur intérêt en vue de fournir les services ci-dessus. Les Consultants
intéressés doivent fournir des renseignements spécifiques démontrant qu’ils
sont pleinement qualifiés pour réaliser les prestations (documentation,
référence de prestations similaires, expérience dans des conditions compa-
rables, disponibilité de compétences adéquates parmi leur personnel, etc.). 

Les critères d’établissement de la liste restreinte sont : 
- Nature des activités du candidat et relation avec le domaine des
prestations ;
- Qualifications du candidat dans le domaine des prestations durant
les cinq (05) dernières années à compter de 2019 (joindre les documents
justificatifs) ;
- Organisation technique, logistique et managériale du cabinet ;
- Qualifications générales et nombre de personnels professionnels

L’expérience dans les domaines ou tâches ci-après sera considérée comme
une exigence minimale pour la mission :
• l’assistance technique à une structure administrative pour la réalisa-
tion d’un projet de type hydro-agricole ;
• les études de conception d’aménagement de bas-fonds de type
PAFR ;
• le suivi et le contrôle des travaux d’aménagement de bas-fonds de
type PAFR etc.;
• le suivi et la mise en œuvre de plan de gestion environnementale et
sociale associé aux travaux ;
• l’élaboration des Dossiers d’Appel d’Offres (DAO). 

Les Personnels-clés ne feront pas l’objet d’évaluation au stade de l’étab-

lissement de la liste retreinte.

Toutes les références doivent être justifiées par des attestations de bonne
fin d’exécution délivrées par le maître d’ouvrage, ainsi que les pages de
garde et de signature des contrats.

Les Consultants intéressés sont invités à prendre connaissance des
Clauses 1.23 et 1.24 des Directives sur l’acquisition des Services de
Consultants dans le cadre des Projets financés par la Banque Islamique de
Développement (les « Directives ») définissant les règles de la BID concer-
nant les conflits d’intérêt.

Les Consultants peuvent s’associer avec d’autres firmes afin de renforcer
leurs qualifications en indiquant clairement le type d’association, c’est-à-dire
un groupement de consultants, ou une intention de sous-traitance. Dans le
cas de groupement, tous les partenaires du groupement seront conjointe-
ment et solidairement responsables pour la totalité du contrat, en cas d’attri-
bution.

La sélection se fera en conformité avec la méthode basée sur la qualité et
le coût /consultants locaux (SBQC/CL) stipulé dans les Directives pour
l’Utilisation des Consultants dans le cadre de projets financés par la Banque
Islamique de Développement en vigueur, disponibles sur le site internet de
la Banque à l’adresse www.isdb.org. 

Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations additionnelles
à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de bureaux
indiquées : de 7h30 à 12h30 et de 13h00 à 16h00 au Secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources
Animales et Halieutiques, sis au Rez de Chaussée de l’immeuble du
MARAH à Ouaga 2000 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Tél : (+226) 25 41 17
47 Email : dmpmaah@gmail.com; - Projet de Développement Intégré des
Chaines de Valeurs Agricoles de  (PDI-CVA), Tél : (+226) 25 37 62 63, Email
: Pdadmarah2023@gmail.com 

Les manifestations d'intérêt sous forme écrite en langue française et présen-
tées sous pli fermé en un (01) original et trois (03) copies doivent être
déposées (en personne ou par courrier, télécopie ou courriel) à l'adresse
mentionnée ci-dessous au plus tard le 26/11/2024 à 09 heures TU au
secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture,
des Ressources Animales et Halieutiques, sis au Rez de Chaussée de l’im-
meuble du MARAH à Ouaga 2000  03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina
Faso  Tél : (+226) 25 41 17  47 Email : dmpmaah@gmail.com.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement le même jour et à la même
heure (09 h00 TU) dans la salle de réunion de la Direction des Marchés
Publics du Ministère de l’Agriculture des Ressources Animales et
Halieutiques en présence des consultants qui souhaitent y assister. 

Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques
À l'attention : Wendata Raoul KABORE, Directeur des Marchés Publics 
03 BP 7010 Ouagadougou 03, 
Ouagadougou Burkina Faso
Tél : (+226) 25 41 17  47
Courriel : dmpmaah@gmail.com 

Le Directeur des Marchés Publics 
Président de la CAM/MARAH

Wendsongda Elie ZONGO

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

SÉLECTION D’UN CONSULTANT CHARGE DE LA CONCEPTION ET LA SUPERVISION DES TRAVAUX
D’AMÉNAGEMENT D’ENVIRON 1580 HA DE BAS-FONDS DE TYPE PAFR DANS LA REGION DES HAUTS-BASSINS

AU PROFIT DU PROJET DE DÉVELOPPEMENT INTEGRE DES CHAINES DE VALEURS (PDI-CVA)
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AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT N°2024-
039M/MARAH/SG/DMP DU 29 OCTOBRE 2024 

Secteur : Agriculture-sécurité alimentaire
Référence de l’accord de financement : Prêt FAD No 2100150043446

N° d’Identification du Projet : P-Z1-C00-094

Le Burkina Faso a obtenu un prêt du Groupe de la Banque Africaine de
Développement (BAD) pour financer le coût du Projet 2 du Programme
de Renforcement de la Résilience à l’Insécurité Alimentaire et
Nutritionnelle au Sahel (P2-P2RS-BF), et a l’intention d’utiliser une par-
tie du montant de ce prêt pour financer le contrat de services de con-
sultant (firme ) pour la réalisation des études techniques de travaux
d'aménagement de trente (30) périmètres maraichers et onze (11)
jardins nutritifs dans les régions du Centre-Sud et du Centre Est. 

L'objectif général de la mission du consultant est de conduire des
études techniques pour la réalisation de trente (30) périmètres maraich-
ers et onze (11) jardins nutritifs avec pour source d’eau les forages à
gros débit aboutissant à l’élaboration d’un dossier d’appel d’offres
(DAO) permettant la réalisation d’ouvrages répondant aux objectifs
fixés par le maître d’ouvrage.

De façon spécifique, les prestations consisteront par site étudié à la
réalisation :
• d’une étude technique à partir des forages à gros débit (mini-
mum 10m3/h) comme source d’approvisionnement en eau de chaque
site ;
• d’une étude socio-économique et financière de chaque site ;
• et l’élaboration d’un dossier d’appel d’offres pour la réalisation
des travaux.

Le délai de réalisation des études sera de trois (03) mois y compris la
phase de documentation, du dépôt des rapports ainsi que les périodes
de validation de l’administration.

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources Animales et Halieutiques invite les Consultants qualifiés à
présenter leur candidature en vue de fournir les services décrits ci-
dessus. Le Consultant devra être une firme spécialisée dans la con-
duite de la réalisation d’études d’aménagement de périmètre maraich-
er et de jardin nutritif. Les consultants intéressés doivent produire les
informations sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont
qualifiés pour les prestations (documentation, expérience dans des
missions comparables, etc.). Les consultants peuvent se mettre en
association pour augmenter leurs chances de qualification
Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les docu-
ments suivants :
• Une lettre de manifestation d’intérêt dûment signée par le
représentant habilité de la firme et adressée à Monsieur le Ministre de
l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques ;
• La présentation de la firme accompagnée des preuves de son
existence juridique (copie de son registre de commerce ou de ses
statuts) ;
• Un tableau spécifique de présentation des références de mis-
sions similaires (études d’aménagement ou de réhabilitation de
périmètres maraîchers avec système goutte à goutte ou aspersion ou
encore par bassins avec systèmes solaire réalisés) au cours des dix
dernières années faisant ressortir pour chaque mission les informations
minimum suivantes : (i) l’intitulé de la mission ; (ii) le nom, l’adresse et
les contacts du client ; (iii) la description sommaire de la mission et des
services réalisés ; (iv) le système d’irrigation proposé ; (v) la superficie
du périmètre maraîcher concerné ; (vi) le pays de réalisation de la mis-
sion ; (vii) l’année de réalisation y compris les dates de début et fin de
la mission ; (viii) le montant du contrat ; (ix) la liste des experts-clés
ayant réalisé la mission, etc… ;
• Les attestations de bonne exécution ou des certificats attestant
la bonne fin des prestations accompagnées des copies lisibles des
pages de garde et de signature des contrats ;

• Dans le cas d’un groupement : un accord de groupement entre
les entreprises membres du groupement, daté et signé par chacune
des parties et désignant le mandataire dûment habilité à engager
légalement tous les membres du groupement.

L’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront
conformes au Cadre de passation des marchés pour les opérations
financées par le Groupe de la Banque africaine de développement, édi-
tion d’octobre 2015, disponible sur le site web de la Banque à l’adresse
suivante http://www.afdb.org. La méthode de sélection pour ce contrat
sera la sélection fondée sur la qualité et le coût (SFQC) telle que décrite
dans le Manuel des opérations de passation des marchés de la Banque
africaine de développement.

La liste restreinte des consultants qualifiés pour la mission sera établie
sur la base du nombre de missions similaires réalisées au cours des dix
(10) dernières années : Etudes d’aménagement ou réhabilitation de
périmètres maraîchers avec système de goutte à goutte ou d’aspersion
ou encore par bassins avec systèmes solaire réalisés. 
Il est à noter que l’intérêt manifesté par une firme n’implique aucune
obligation de la part du Projet de l’inclure dans la liste restreinte.

Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplé-
mentaires à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures suivantes
tous les jours ouvrables de 07 heures 30 minutes à 15 heures 30 min-
utes : Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources Animales et Halieutiques (MARAH), sise à Ouaga 2000, 03
BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél : (226) 25 49 99 00 à
09/Poste 4019, au Rez de Chaussée ; E-mail : dmpmaah@gmail.com

Les expressions d'intérêt rédigées en langue française en quatre (04)
exemplaires dont un (01) original et trois (03) copies doivent être
déposées ou envoyées à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard
le 26/11/2024 à 09 heures TUU et porter expressément la mention «
Manifestation d’intérêt pour la réalisation des études techniques de
travaux d'aménagement de trente (30) périmètres maraichers et onze
(11) jardins nutritifs dans les régions du Centre-Sud et du Centre Est. » 

Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de
l’Agriculture, des Ressources Animales et halieutiques (MARAH), sise
à Ouaga 2000, Avenue Pascal ZAGRE, immeuble du Ministère de
l’Agriculture, des Ressources Animales et halieutiques (MARAH), 03
BP 7010 Ouagadougou 03, téléphone 25 49 99 00 à 09 poste 4019
E-mail : dmpmaah@gmail.com À l'attention : Monsieur le Directeur des
marchés Publics du MARAH.

Le Directeur des Marchés Publics
Président de la CAM/MARAH

Wendsongda Elie ZONGO

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

REALISATION DES ETUDES TECHNIQUES DE TRAVAUX D'AMENAGEMENT DE TRENTE (30) PERIME-
TRES MARAICHERS ET ONZE (11) JARDINS NUTRITIFS DANS LES REGIONS DU CENTRE-SUD ET DU
CENTRE EST AU PROFIT DU PROJET 2 DU PROGRAMME DE RENFORCEMENT DE LA RESILIENCE A

L’INSECURITE ALIMENTAIRE ET NUTRITIONNELLE AU SAHEL (P2-P2RS-BF).
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AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT N°2024-
040M/MARAH/SG/DMP DU 29 OCTOBRE 2024 

Secteur : agriculture-sécurité alimentaire
Référence de l’accord de financement : Prêt FAD N° 2100150043446

N° d’Identification du Projet : P-Z1-C00-094

Le Burkina Faso a obtenu un prêt du Groupe de la Banque Africaine de
Développement (BAD) pour financer le coût du Projet 2 du Programme
de Renforcement de la Résilience à l’Insécurité Alimentaire et
Nutritionnelle au Sahel (P2-P2RS-BF), et a l’intention d’utiliser une par-
tie du montant de ce prêt pour financer le contrat de services de con-
sultant (firme ) pour la réalisation des études techniques de travaux
d'aménagement de vingt (20) périmètres maraichers et onze (11)
jardins nutritifs dans les régions du Nord et de Plateau-Central. 

L'objectif général de la mission du consultant est de conduire des
études techniques pour la réalisation de vingt (20) périmètres maraich-
ers et onze (11) jardins nutritifs avec pour source d’eau les forages à
gros débit aboutissant à l’élaboration d’un dossier d’appel d’offres
(DAO) permettant la réalisation d’ouvrages répondant aux objectifs
fixés par le maître d’ouvrage.

De façon spécifique, les prestations consisteront par site étudié à la
réalisation :
• d’une étude technique à partir des forages à gros débit (mini-
mum 10m3/h) comme source d’approvisionnement en eau de chaque
site ;
• d’une étude socio-économique et financière de chaque site ;
• et l’élaboration d’un dossier d’appel d’offres pour la réalisation
des travaux.

Le délai de réalisation des études sera de trois (03) mois y compris la
phase de documentation, du dépôt des rapport ainsi que les périodes
de validation de l’administration.

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources Animales et Halieutiques invite les Consultants éligibles à
présenter leur candidature en vue de fournir les services décrits ci-
dessus. Le Consultant devra être une firme spécialisée dans la con-
duite de la réalisation d’études d’aménagement de périmètre maraich-
er et de jardin nutritif. Les consultants intéressés doivent produire les
informations sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont
qualifiés pour les prestations (documentation, expérience dans des
missions comparables, etc.). Les consultants peuvent se mettre en
association pour augmenter leurs chances de qualification
Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les docu-
ments suivants :
• Une lettre de manifestation d’intérêt dûment signée par le
représentant habilité de la firme et adressée à Monsieur le Ministre de
l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques ;
• La présentation de la firme accompagnée des preuves de son
existence juridique (copie de son registre de commerce ou de ses
statuts) ;
• Un tableau spécifique de présentation des références de mis-
sions similaires (études d’aménagement ou de réhabilitation de
périmètres maraîchers avec système goutte à goutte ou aspersion ou
encore par bassins avec systèmes solaire réalisés) au cours des dix
dernières années faisant ressortir pour chaque mission les informations
minimum suivantes : (i) l’intitulé de la mission ; (ii) le nom, l’adresse et
les contacts du client ; (iii) la description sommaire de la mission et des
services réalisés ; (iv) le système d’irrigation proposé ; (v) la superficie
du périmètre maraîcher concerné ; (vi) le pays de réalisation de la mis-
sion ; (vii) l’année de réalisation y compris les dates de début et fin de
la mission ; (viii) le montant du contrat ; (ix) la liste des experts-clés
ayant réalisé la mission, etc… ;
• Les attestations de bonne exécution ou des certificats attestant
la bonne fin des prestations accompagnées des copies lisibles des
pages de garde et de signature des contrats ;

• Dans le cas d’un groupement : un accord de groupement entre
les firmes membres du groupement, daté et signé par chacune des par-
ties et désignant le mandataire dûment habilité à engager légalement
tous les membres du groupement.

Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procé-
dure de sélection seront conformes au Cadre de passation des
marchés pour les opérations financées par le Groupe de la Banque
africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible sur le
site web de la Banque à l’adresse suivante http://www.afdb.org. La
méthode de sélection pour ce contrat sera la sélection fondée sur la
qualité et le coût (SFQC) telle que décrite dans le Manuel des opéra-
tions de passation des marchés de la Banque africaine de développe-
ment.

La liste restreinte des consultants qualifiés pour la mission sera établie
sur la base du nombre de missions similaires réalisées au cours des dix
(10) dernières années : Etudes d’aménagement ou réhabilitation de
périmètres maraîchers avec système de goutte à goutte ou d’aspersion
ou encore par bassins avec systèmes solaire réalisés.
Il est à noter que l’intérêt manifesté par une firme n’implique aucune
obligation par le maitre d’ouvrage de l’inclure dans la liste restreinte.

Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplé-
mentaires à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures suivantes
tous les jours ouvrables de 07 heures 30 minutes à 15 heures 30 min-
utes : Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources Animales et Halieutiques (MARAH), sise à Ouaga 2000, 03
BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél : (226) 25 49 99 00 à
09/Poste 4019, au Rez de Chaussée ; E-mail : dmpmaah@gmail.com.

Les expressions d'intérêt rédigées en langue française en quatre (04)
exemplaires dont un (01) original et trois (03) copies doivent être
déposées ou envoyées à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard
le 26/11/2024 à 09 heures TU et porter expressément la mention «
Manifestation d’intérêt pour la réalisation des études techniques de
travaux d'aménagement de vingt (20) périmètres maraichers et onze
(11) jardins nutritifs dans les régions du Nord et du Plateau-Central ».

Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de
l’Agriculture, des Ressources Animales et halieutiques (MARAH), sise
à Ouaga 2000, Avenue Pascal ZAGRE, immeuble du Ministère de
l’Agriculture, des Ressources Animales et halieutiques (MARAH), 03
BP 7010 Ouagadougou 03, téléphone 25 49 99 00 à 09 poste 4019
E-mail : dmpmaah@gmail.com À l'attention : Monsieur le Directeur des
marchés Publics du MARAH.

Le Directeur des Marchés Publics
Président de la CAM/MARAH

Wendsongda Elie ZONGO

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

REALISATION DES ETUDES TECHNIQUES DE TRAVAUX D'AMENAGEMENT DE VINGT (20) PERIME-
TRES MARAICHERS ET ONZE (11) JARDINS NUTRITIFS DANS LES REGIONS DU NORD ET DU
PLATEAU CENTRAL AU PROFIT DU PROJET 2 DU PROGRAMME DE RENFORCEMENT DE LA
RESILIENCE A L’INSECURITE ALIMENTAIRE ET NUTRITIONNELLE AU SAHEL (P2-P2RS-BF).
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 52 & 53

Acquisition de matériels et mobiliers au profit de la commune de Pouni

RÉGION DU CENTRE OUEST

Avis de demande de prix 
N°2024-06/RCOS/PSNG/CPUN/M-SG/PRM

Financement : Budget Communal, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024, de la Commune de Pouni.

1. la Commune de Pouni, dont l’identification complète est précisée
dans les Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels et
mobiliers au profit de la commune de Pouni.

telle que décrit dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
- La présente demande de prix est en plusieurs lots intitulés ainsi qu’il
suit : 
Lot 1 : acquisition de mobiliers de bureau au profit de la mairie de Pouni
d’un montant prévisionnel de 5 147 644 FCFA TTC.
Lot 2 : Acquisition de mobilier de logement au profit de l’auberge de
Pouni d’un montant prévisionnel de : 3 000 000 F CFA TTC.
Lot3 : Acquisition de photocopieuses au profit de la mairie de Pouni
d’un montant prévisionnel de 3 050 000 FCFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quinze (15) jours pour
chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires en consultant gratuitement le dossier de demande de
prix au bureau de la personne responsable des marchés de la Mairie de
Pouni ou en appelant au 72 73 03 90. 

5. Tout Candidat éligible et intéressé par le présent avis doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie de Pouni moyen-
nant le paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000)
francs CFA à la perception de Pouni pour le lot 1, dix mille (10 000)
francs CFA pour le lot 2 et 3.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de cent cinquante
mille (150 000 FCFA) pour le lot 1 ; quatre-vingt-dix mille (90 000 FCFA)
pour le lot 2 et quatre-vingt-dix mille (90 000) FCFA pour le lot 3 devront
parvenir ou être remises au bureau de la personne responsable des
marchés de la mairie de Pouni, avant le 18/11/2024 à 9 heures 00
minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaiteraient y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La personne responsable des marchés

NIKIEMA Weninso Josiane
Secrétaire Administratif
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Avis de demande de prix
N° :2024-01/RPCL/POTG/CNGR/M/SG/PRM du 08 octobre 

Financement : FMDL, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la Commune de NAGREONGO.

1. La Commune de NAGREONGO dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels et outillages médicaux au profit du CSPS de Linoghin, Commune de NAGREON-
GO tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix, dont le montant prévisionnel est le suivant : Vingt-cinq millions 
(25 000 000) FCFA TTC.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (A1 ; A2 ; A3 ; B2 ; et B3) pour autant qu’elles
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont lot unique comme suit : Acquisition de matériels et outillages médicaux au profit du CSPS de Linoghin, Commune
de NAGREONGO

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de la Personne responsable des marchés, Tel : 72 00 72 46.

5. Le dossier complet de demande de prix peut être retiré contre paiement d’une somme forfaitaire et non remboursable de trente mille (30 000)
francs CFA auprès de la trésorerie régionale du Plateau-Central. 

6. Les offres présentées en un original et deux (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de : Sept cent cinquante mille (750 000) Francs CFA; devront parvenir ou être remises à l’adresse la
Mairie de NAGREONGO, avant le 18/11/2024 à 09heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhait-
ent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

La Personne Responsable des Marchés

Drissa SANOGO
Secrétaire Administratif

Fournitures et Services courants

REGION DU PLATEAU CENTRAL

Acquisition de matériels et outillages médicaux au profit du CSPS 
de Linoghin, Commune de NAGREONGO
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La célérité dans la transparence


